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L’Edito

Bruno Goasmat
Maire de Belz

Chers belzoises, chers belzois, 

Alors que l’année avance à grands pas, 
c’est avec plaisir que je m’adresse à vous 
pour faire un point sur les six derniers 
mois de vie communale, et partager les 
perspectives qui nous attendent. Chaque 
jour, je suis rempli de fierté en voyant 
notre communauté se mobiliser pour 
contribuer à l’amélioration de notre cadre 
de vie.

Notre commune poursuit sa dynamique : 
entre projets structurants, initiatives 
locales souvent menées par le monde 
associatif, et engagement citoyen, Belz 
affirme chaque jour un peu plus son 
identité, entre terre et mer, traditions et 
modernité.

Ces derniers mois ont vu l’aboutissement 
de plusieurs chantiers importants. Je 
pense notamment à l’inauguration de la 
végétalisation de la cour d’école Per Jakez 
Hélias, la rénovation de l’assainissement 
collectif, les nouveaux bâtiments du 
service technique avec toiture recouverte 
de panneaux solaires pour une 
autoconsommation collective d’énergies, 
l’installation de nouveaux commerces, etc. 
Ces réalisations sont le fruit d’un travail 
collectif entre les services municipaux, les 
élus, les entreprises locales, et bien sûr 
vous, habitantes et habitants, toujours 
nombreux à faire entendre vos besoins 
avec justesse et bienveillance.

L’été approche, et avec lui son lot 
d’animations, de rencontres et de 
festivités. Nous aurons à cœur, une fois 
encore, de faire de Belz un lieu vivant, 
accueillant, où chacun peut trouver sa 
place. Que ce soit au travers de notre 
marché dominical étendu comme l’an 

passé à toute la grande rue, et ce, de 
mi-juin à mi-septembre, des événements
culturels ou sportifs, ou encore des
moments conviviaux entre générations,
nous souhaitons que cette saison soit
synonyme de lien, de partage, et de fierté
d’appartenir à notre belle commune.

Par ailleurs, plusieurs projets sont en 
cours pour continuer d’améliorer notre 
cadre de vie : poursuite de l’aménagement 
du village de St Cado, terrain de foot en 
revêtement synthétique, première étape 
de refonte du complexe sportif. Nous vous 
tiendrons informés de leur avancée dans 
les prochaines éditions.

Tous les projets font l’objet d’une étude 
financière avec recherche optimale des 
subventions et sont bien évidemment 
débattus en commissions et soumis au 
vote en Conseil Municipal.

Je tiens à saluer l’investissement sans 
relâche de tous ceux qui font vivre Belz 
au quotidien : agents municipaux, 
associations, commerçants, enseignants, 
soignants, bénévoles… Vous êtes les piliers 
de notre commune.

Ensemble, continuons de bâtir un avenir à 
la hauteur de nos ambitions, respectueux 
de notre histoire, de notre environnement, 
et de ce qui fait l’identité de Belz.

Très bel été agréable et serein à toutes et 
à tous. 
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Belzadezed ha Belziz ker,

A p’emañ ar blez é koshaat eo get plijadur 
e skrivan deoc’h evit sevel bilañs ar raktre-
soù kaset er gumun e-doug ar c’hwec’h 
miz tremenet, ha komz deoc’h ag ar 
chantieroù doc’h hon gortoz en dazoned. 
Bemdez e vên fier é welet hor c’humuniezh 
é labourat asampl da sikour gwellaat hon 
endro beviñ.

Derc’hel a ra hor c’humun get he lañs  : 
a-drugarez da raktresoù frammadurel, 
da intruduoù lec’hel kaset get ar c’he-
vredigezhioù lies-mat, da engouestl ar 
sitoaianed en em gav kreñvaet identi-
telezh Belz a zeiz da zeiz, etre douar ha 
mor, hengoun ha modernelezh.

E-doug ar mizioù tremenet emañ bet kaset 
da benn meur a chantier a-bouez. E-mesk 
traoù arall e soñjan e lid-digor glasve-
ziñ porzh-skol Pêr Jakez Heliaz, e rene-
veziñ ar yac’husaat stroll, e savadurioù 
nevez ar servij teknik goloet o zoennoù a 
banelloù-heol evit gwarantiñ un unanve-
vezerezh stroll energiezhioù, e staliiñ tier-
koñvers nevez ha c’hoazh. Kement-mañ 
‘zo disoc’h al labour a-stroll etre ar servi-
joù-kêr, an dilennidi, an embregerezhioù 
lec’hel, ha c’hwi èl-rezon, annezadezed 
hag anneziz, bepred niverusoc’h é roiñ ho 
soñj get gwir abeg, d’un doare hegarat ha 
pozitivel.

Emañ an hañv é tostaat ha d’e heul 
koulz an abadennoù, an emgavioù hag 
ar gouelioù. Venniñ a raimp, ur wezh 
c’hoazh, ma vo Belz ul lec’h bev, dege-
merus, ‘lec’h ma c’hellay pep unan kavout 
e blas. A pa vehe da geñver hor marc’had 
Sul – a vo kreskaet e lec’h èl àrlane hag 

astennet hed-ha-hed ar ru vras etre kreiz 
miz Mezheven ha kreiz miz Gwenholon 
–, da geñver abadennoù sevenadurel pe 
sport, peotramant c’hoazh da geñver 
prantadoù gouel a-stroll etre rummadoù 
e karahemp ma vehe ar c’houlzad hañv 
é tonet un digarez da skoulmiñ liammoù, 
da ranniñ traoù, da vout fier bout lodek 
ag hor c’hummun gaer.

A-du arall e vêr é kas meur a raktres da 
zerc’hel da wellaat hon endro beviñ  : 
derc’hel a raer da derkiñ kêriadenn 
Sant-Kadoù ha da gempenn an dachenn 
velldroad get ur gwiskad-leur sintetek, 
kement-mañ ‘zo kentañ pazenn reneve-
ziñ ar sportva. Er c’hannadigoù é tonet e 
roimp doereioù deoc’h a-vuzul ma’h ay al 
labourioù àr-raok.

Evit kement raktres e vez savet studiaden-
noù argant ha klasket o harpiñ d’ar gwel-
lañ get yalc’hadoù  ; hag èl-rezon e vênt 
tabutet er bodadoù-labour ha kinniget da 
vout votet da geñver ar C’huzul-Kêr.

Venniñ a ran sevel labour gredus ha dize-
han razh ar re a lak Belz da veviñ àr ar 
pemdez : gwazerion ti-kêr, kevredigezhioù, 
koñversanted, skolaerion, tud a vicher ar 
yec’hed, tud a-youl vat… C’hwi ‘zo-c’hwi 
harpelloù hor c’humun.

A-gevred, dalc’homp da sevel un dazoned 
a-vent get hor c’hoantoù, é toujiñ d’hon 
istor, d’hon endro, ha d’ar pezh a ya 
d’ober identitelezh Belz.

Un hañvezh bourrus ha peoc’hus a soue-
tan deoc’h-holl.

Ho Maer,

Bruno Goasmat

Traduction réalisée par Ti Douar Alré



5Bulletin Municipal 2025 - 2ème semestre 

POINTS CLÉS 
28 JANVIER 2025

Bilan financier 2024 des services 
Le Conseil s’est prononcé favorablement à l’unanimité sur l’exécution budgétaire 2024 
pour le budget principal de la mairie et celui des mouillages.
Les élus ont débattu des orientations budgétaires 2025 => Voir pages 10 et 11
- Subvention exceptionnelle de 1 000 € à l’ile de Mayotte, via la Croix Rouge Française.

Pour 2025, le montant de la 
convention s’élève à 63 223 € 
contre 64 700 € en 2024. Cette 
différence tient essentielle-
ment au ration coût/élève qui 
varie en fonction du nombre 
d’élèves scolarisé dans les 
deux écoles de la commune.

POINTS CLÉS 
25 MARS 2025

Taux d’imposition 2025 
restent inchangés 

Tarifs mouillages

Convention avec l’école St Jean

Juillet - Décembre 2025

Vie municipale
CONSEIL MUNICIPAL

Taux d’imposition 2025 restent inchangés à savoir :  

 

TAXES MÉNAGES 2025 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 13.76 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 35.31 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 47.46 % 

 

 

Tarifs mouillages 2025 : 

 

Zone TYPE BATEAU 2024 2025 

 
ASSECHEMENT 

Plate patrimoine < 10cv 42 € 47 € 
ELP < 5m et < 10cv 63 € 71 € 

Autre catégorie jusque 5.99 m 105 € 118 € 

Autre catégorie de 6m à 7m 126 € 141 € 

 
PLEINE EAU 

Tout type de bateau jusqu’à 
5.99m 

158 € 185 € 

Tout type de bateau de 6m à 
7m 

179 € 209 € 

PROFESSIONNEL 
Chaland 305€ 357 € 

Autre navire 184 € 215 € 

Passagers (forfait semaine) 53 € 100 € 

DROIT DE CALE (conchyliculteurs n’ayant pas de chantier 
conchylicole sur la commune) / Abattement de 50 % au-delà de 
2 ha 

242 €/an/ha 242 €/an/ha 

 

 

 

 

 

 

 

Taux d’imposition 2025 restent inchangés à savoir :  

 

TAXES MÉNAGES 2025 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 13.76 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 35.31 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 47.46 % 

 

 

Tarifs mouillages 2025 : 

 

Zone TYPE BATEAU 2024 2025 

 
ASSECHEMENT 

Plate patrimoine < 10cv 42 € 47 € 
ELP < 5m et < 10cv 63 € 71 € 

Autre catégorie jusque 5.99 m 105 € 118 € 

Autre catégorie de 6m à 7m 126 € 141 € 

 
PLEINE EAU 

Tout type de bateau jusqu’à 
5.99m 

158 € 185 € 

Tout type de bateau de 6m à 
7m 

179 € 209 € 

PROFESSIONNEL 
Chaland 305€ 357 € 

Autre navire 184 € 215 € 

Passagers (forfait semaine) 53 € 100 € 

DROIT DE CALE (conchyliculteurs n’ayant pas de chantier 
conchylicole sur la commune) / Abattement de 50 % au-delà de 
2 ha 

242 €/an/ha 242 €/an/ha 

 

 

 

 

 

 

 

- Tarifs mouillages 2025 : 
 

 

 

- Une participation majorée au centre de secours intercommunal Belz – Erdeven- Étel passant 
de 21.70 €/habitant à 22.50 € pour compenser :  
 
 L’augmentation de 4.7 % de la participation du centre de secours aux charges du 

SDSIS 56 (Service Départemental des Services d’’Incendie et de Secours) = 1 € 
 La prise en compte du remboursement des emprunts, contractés pour l’extension 

et la réhabilitation du centre de secours = 1.50 € 

Cette participation reste dans la moyenne des participations des communes du secteur à leur 
centre de secours. 

- Convention avec l’école St Jean : 
 
Pour 2025, le montant de la convention s’élève à 63 223 € contre 64 700 € en 
2024. Cette différence tient essentiellement au ration coût/élève qui varie en 
fonction du nombre d’élèves scolarisé dans les deux écoles de la commune.  
 

Variation effectifs 2023 /2024 

 2023 2024 
École Per Jakez Hélias 177 200 
Ecole St Jean 102 102 

ZONE TYPE BATEAU 2024 2025
Plates bois du 
patrimoine < 10 cv 42 € 47 €

ELP < 5 m et < 10 cv 63 € 71 €
Autre catégorie 
jusque 5.99 m 105 € 118 €

Autre catégorie de 6 
m à 7 m 126 € 141 €

Tout type de bateau 
jusqu'à 5,99 m 158 € 185 €

Tout type de bateau 
de 6 m à 7 m 179 € 209 €

Chaland 305 € 357 €
Autre navire 184 € 215 €

53 € 100 €

242 
€/an/ha

242 
€/an/ha

ASSECHEMENT

PLEINE EAU

PROFESSIONNEL

VISITEURS (forfait semaine)

DROIT DE CALE (conchyliculteurs et tout autre
exploitant professionnel n'ayant pas de chantier sur la
commune)

Abattement de 50 % au-delà de 2 ha

Une participation majorée au centre de secours 
intercommunal Belz – Erdeven- Étel passant de 
21.70 €/habitant à 22.50 € pour compenser :
- �L’augmentation de 4.7 % de la participa-

tion du centre de secours aux charges du  
SDSIS 56 (Service Départemental des Services 
d’’Incendie et de Secours) = 1 €

- �La prise en compte du remboursement des 
emprunts, contractés pour l’extension et la ré-
habilitation du centre de secours = 1.50 €

Cette participation reste dans la moyenne des 
participations des communes du secteur à leur 
centre de secours.

Une participation majorée au centre de secours
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POINTS CLÉS 
25 MARS 2025

Le SPR, ou site patrimonial 
remarquable, est un outil de 
protection, de gestion et de 
mise en valeur unique, mis en 
oeuvre dans des périmètres à 
fort intérêt patrimonial.
En France, on dénombre près 
de 1 000 SPR, répartis sur l’en-
semble du territoire.
Ces périmètres peuvent in-
clure des secteurs urbains 
historiques, des quartiers an-
ciens ou des zones rurales.
Quels sont les objectifs de 
cette protection ?
• �Faciliter et simplifier la pro-

tection patrimoniale et pay-
sagère

• �Délimiter pour protéger et 
valoriser

Les sites patrimoniaux remar-
quables (SPR) visent à proté-
ger des villes, villages ou quar-
tiers remarquables, dont la 
conservation, la restauration, 
la réhabilitation ou la mise en 
valeur présente, d’un point de 
vue historique, architectural, 
archéologique, artistique ou 
paysager, un intérêt public.
La procédure de création d’un 
Site Patrimonial Remarquable 
se réalise en plusieurs phases 
successives
- �Phase de délimitation du pé-

rimètre - Maîtrise d’ouvrage 
collectivité

1. L’étude préalable
L’étude préalable vise à défi-
nir le périmètre du SPR sur la 
base d’un diagnostic permet-
tant d’évaluer l’intérêt histo-
rique, architectural, archéolo-
gique, artistique ou paysager 
du territoire concerné.
L’élaboration de cette étude 
se fait en concertation avec 

l’Architecte des Bâtiments 
de France (ABF) à toutes les 
étapes.
2. �La consultation la com-

mission nationale du pa-
trimoine et de l’architec-
ture (CNPA)

Une fois le projet de périmètre 
du SPR arrêté, l’autorité en 
charge de l’urbanisme saisit le 
Préfet de Région.
La collectivité et le chargé 
d’étude participent à la pré-
sentation du projet devant la 
Commission Nationale du Pa-
trimoine et de l’Architecture 
(CNPA).
La CNPA se prononce sur le 
projet de périmètre, et pro-
pose l’outil de gestion le plus 
adapté, Plan de Sauvegarde et 
de Mise en Valeur (PSMV) ou 
Plan de Valorisation de l’Ar-
chitecture et du Patrimoine 
(PVAP) ou les deux.
3. L’enquête publique
Le Préfet de département or-
ganise l’enquête publique. Le 
commissaire enquêteur, dési-
gné par le tribunal administra-
tif, doit disposer d’un dossier 
lui permettant d’informer la 
population sur les motifs et 
les conséquences de mise en 
œuvre du PSMV.
4. La décision de classement
A l’issue de l’enquête publique, 
le préfet de département 
transmet au préfet de région 
(DRAC) la demande de classe-
ment du SPR. 
La décision de classement, qui 
délimite le périmètre, est prise 
par arrêté du ministre de la 
Culture.

Urbanisme : validation du périmètre SPR  
(Site Patrimonial Remarquable) secteur de St Cado

Mise en place d’une commis-
sion locale
Dès la date de classement au 
titre du SPR, une commission 
locale doit être instituée Elle 
doit non seulement être asso-
ciée tout au long de la procé-
dure d’élaboration du l’outil de 
gestion mais également pen-
dant la mise en œuvre du SPR.
De plus, les travaux réalisés 
sur les immeubles bâtis ou 
non bâtis contenus dans le 
SPR sont soumis à autorisa-
tion préalable devant recueillir 
l’accord de l’architecte des bâ-
timents de France (ABF).
Le 29 septembre 2021, le 
Conseil Municipal a validé le 
lancement d’une étude SPR 
sur la commune de BELZ, plus 
particulièrement sur le secteur 
de St Cado.
Depuis cette date :
• �Un bureau d’études, le ca-

binet d’études GHECO a été 
retenu après appel d’offres 
pour un montant de 50 945 
€. L’ABF (Architecte des Bâti-
ments de France est associé 
à ce dossier).

• �Un COPIL (Comité de Pilo-
tage) s’est réuni à plusieurs 
reprises pour élaborer la 
1ère phase de ce dossier : 
la définition du périmètre 
concerné, celui de St Cado.

•�Il a également fallu mettre 
en cohérence les aménage-
ments publics prévus dans 
ce secteur de St Cado avec 
les exigences d’un SPR. C’est 
désormais chose faite avec la 
validation du permis d’amé-
nager.

A l’unanimité, le Conseil valide 
le périmètre SPR tel que défini 
pour le secteur de St Cado.

Juillet - Décembre 2025

Vie municipale
CONSEIL MUNICIPAL
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POINTS CLÉS 
25 MARS 2025

Développement durable 
- �Plan de Gestion différenciée des espaces communaux  

(document détaillé sur le site de la mairie) :  
Ce document a été validé à l’unanimité des élus.

Extrait page 20 à 22

Carte 
du périmètre  

SPR  
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Tarifs des services enfance – jeunesse 
restauration – portage de repas à domicile
BILAN des activités enfance – jeunesse – restauration  
pour 2024 et le comparatif avec les années 2022 et 2023.

Restauration scolaire :
Le Conseil valide à l’unanimité :
- �La poursuite de la tarification sociale à 1 € pour une durée 

illimitée et étendue jusqu’au quotient 1 000 € (au lieu de 900 € 
l’année passée)

- �De fixer les tarifs de restauration comme suit (+ 0.10 € pour les 
tranches 4 à 6) :

POINTS CLÉS 
26 MAI 2025

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MAI :  

 

FINANCES :  

- Les subventions 2025 aux associations :  

A insérer tableau des subs si cela était fait auparavant.  

- Tarifs des services enfance – jeunesse – restauration – portage de repas à domicile 
 

BILAN des activités enfance – jeunesse – restauration pour 2024 et le comparatif 
avec les années 2022 et 2023.   

 

-  
 

 
LES TARIFS APPLICABLES A LA RENTREE SCOLAIRE 2025-2026 
 
Restauration scolaire :  
 
Le Conseil valide à l’unanimité :  

- La poursuite de la tarification sociale à 1 € pour une durée illimitée et étendue 
jusqu’au quotient 1 000 € (au lieu de 900 € l’année passée) 

- De fixer les tarifs de restauration comme suit (+ 0.10 € pour les tranches 4 à 
6) :  

 

 
 

 
 

SERVICES DEPENSES RECETTES RESULTAT 2024 RESULTAT 2023 RESULTAT 2022

ALSH LUTINS 213 420,00 € 103 398,00 € -110 022,00 € -81 169,00 € -93 937,00 €
PERISCOLAIRE 171 937,00 € 118 155,00 € -53 782,00 € -37 077,00 € -63 568,00 €
ESPACE JEUNES 105 744,00 € 26 661,00 € -79 083,00 € -65 663,00 € -80 630,00 €

TOTAL JEUNESSE 491 101 € 248 214 € -242 887 € -183 909 € -238 135 €

CANTINE 263 735 € 120 081 € -143 654,00 € -139 632,00 € -135 645,00 €
PORTAGE 302 309 € 303 760 € 1 451,00 € 11 057,00 € -15 734,00 €

TOTAL RESTAURATION 566 044 € 423 841 € -142 203 € -128 575 € -151 379 €

TRANCHE QF QUOTIENT TARIFS 09-2025
1 0 à 500 € 1,00 €                     
2 501 à 700 € 1,00 €                     
3 701 à 1000 € 1,00 €                     
4 1001 à 1100 € 3,50 €                     
5 1101 à 1 300 € 3,60 €                     
6 supérieur à 1 300 € 3,80 €                     

Repas non réservé ou non annulé 7,50 €                     

LES TARIFS APPLICABLES A LA RENTREE SCOLAIRE 2025-2026

Juillet - Décembre 2025

Vie municipale
CONSEIL MUNICIPAL

TRANCHE QF QUOTIENT TARIFS 09-2025
1 0 à 500 € 1,00 €
2 501 à 700 € 1,00 €
3 701 à 1000 € 1,00 €
4 1001 à 1100 € 3,50 €
5 1101 à 1 300 € 3,60 €
6 supérieur à 1 300 € 3,80 €

Repas non réservé ou non annulé 7,50 €

12,65 €
14,20 €
13,30 €
15,00 €

Repas Belz semaine
Repas Belz dimanche et JF
Repas extérieur semaine
Repas extérieur dimanche et JF

RESTAURATION SCOLAIRE

PORTAGE A DOMICILE

Tarifs 07/2025
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Synthèse : 
Un service à l’équilibre financier avec une recette 
pour la commune de 0.06 €/repas, soit 1 451 € sur 
l’année 2024. 
A noter la nécessité sans doute en 2026 de rempla-
cer un des deux véhicules de portage.

Le Conseil valide  
la majoration du prix du 

repas de 0.50 € 

Ces tarifs sont validés inchangés.

Le Conseil valide également une 
majoration du repas de 0.10 € et une 
revalorisation de l’accueil des enfants hors 
Belz et non scolarisés sur la commune.

POINTS CLÉS 
26 MAI 2025

 

Le Conseil valide également une majoration du repas de 0.10 € et une revalorisation de l’accueil des 
enfants hors Belz et non scolarisés sur la commune. 

 

 

Ces tarifs sont validés inchangés. 

 

 

Journée 
avec repas

Journée tarif 
dès 3 jours 

d’inscription 
dans la même 

semaine

1/2 
journée Repas Soirée

solidaire 4,32         3,79 2,15 1,90 2,75
0-700 8,62         7,57 4,32 3,80 5,50

2 701-900 13,17      12,12 6,58 3,80 5,50
3 901-1100 13,63      12,58 6,81 3,80 5,50
4 1101-1300 14,32      13,27 7,16 3,80 5,50

5 > 1300 et extérieurs 
scolarisés à Belz 15,25      14,20 7,62 3,80 5,50

6 extérieurs non 
scolarisés à Belz 20,00      19,00 10,00 3,80 5,50

Tarifs ALSH les lutins  - Septembre 2025

tarif au 1/4h

solidaire 0,20                    

1 0-700 0,40                    

2 701-900 0,43                    

3 901-1100 0,47                    

4 1101-1300 0,50                    

5  > 1300 0,52                    

Tarifs Accueil périscolaire - Septembre 2025

 

Le Conseil valide également une majoration du repas de 0.10 € et une revalorisation de l’accueil des 
enfants hors Belz et non scolarisés sur la commune. 

 

 

Ces tarifs sont validés inchangés. 

 

 

Journée 
avec repas

Journée tarif 
dès 3 jours 

d’inscription 
dans la même 

semaine

1/2 
journée Repas Soirée

solidaire 4,32         3,79 2,15 1,90 2,75
0-700 8,62         7,57 4,32 3,80 5,50

2 701-900 13,17      12,12 6,58 3,80 5,50
3 901-1100 13,63      12,58 6,81 3,80 5,50
4 1101-1300 14,32      13,27 7,16 3,80 5,50

5 > 1300 et extérieurs 
scolarisés à Belz 15,25      14,20 7,62 3,80 5,50

6 extérieurs non 
scolarisés à Belz 20,00      19,00 10,00 3,80 5,50

Tarifs ALSH les lutins  - Septembre 2025

tarif au 1/4h

solidaire 0,20                    

1 0-700 0,40                    

2 701-900 0,43                    

3 901-1100 0,47                    

4 1101-1300 0,50                    

5  > 1300 0,52                    

Tarifs Accueil périscolaire - Septembre 2025

  

Portage de repas à domicile :  
 Une moyenne de 70 repas livrés par jour en semaine et de 46 le dimanche et 

jours fériés, légèrement inférieur à 2023. 
 

 
  
Composition du repas à 7 éléments : un potage + une entrée + un plat + un fromage 
+ un pain + 2 desserts (1 fruit et un laitage) 
 

Synthèse : 
Un service à l’équilibre financier avec une recette pour la commune de 0.06 €/repas, 
soit 1 451 € sur l’année 2024. 
A noter la nécessité sans doute en 2026 de remplacer un des deux véhicules de 
portage. 
 
 
Le Conseil valide la majoration du prix du repas de 0.50 € 
 

 
 
 

TRAVAUX :  

- Aménagements espaces publics de St Cado :  

Accord du Conseil pour lancer le marché de travaux.  

A noter que la communauté de communes valide une enveloppe de 408 742 € à la commune de BELZ 
pour ces travaux, soit 10 % de l’enveloppe globale.  

Voir point d’actualité sur ces travaux page XXXX 

- Complexe foot :  

Accord du Conseil pour solliciter des subventions auprès d’AQTA à hauteur de 282 465 € (10 %) et de 
la ligue de Bretagne de Foot pour 20 000 € sur le terrain synthétique.  

Le coût global estimatif (études et travaux) du terrain synthétique et du complexe foot (partie bâtie 
avec des vestiaires, sanitaires, espaces de rangement, club house) se chiffre à 2.8 M€ avec un niveau 
de subvention attendu à hauteur de 33 %, soit 937 805 €. Le reste à charge de la commune est évaluée 
à 1.9 M€ 

Voir point d’actualité sur ces travaux page XXX 

Nb de Repas livrés en 2024

Belz 7 257

Erdeven 5 829

Etel 5 502

L-Mendon 5 482

Tarifs 07/2024 Tarifs 07/2025
12,15 €                 12,65 €                  
13,70 €                 14,20 €                  
12,80 €                 13,30 €                  
14,50 €                 15,00 €                  

Repas Belz semaine
Repas Belz dimanche et JF
Repas extérieur semaine
Repas extérieur dimanche et JF

Portage de repas à domicile
Une moyenne de 70 repas livrés par jour 
en semaine et de 46 le dimanche et jours 
fériés, légèrement inférieur à 2023.
Composition du repas à 7 éléments : un 
potage + une entrée + un plat + un fro-
mage + un pain + 2 desserts (1 fruit et un 
laitage).

TRANCHE QF QUOTIENT TARIFS 09-2025
1 0 à 500 € 1,00 €
2 501 à 700 € 1,00 €
3 701 à 1000 € 1,00 €
4 1001 à 1100 € 3,50 €
5 1101 à 1 300 € 3,60 €
6 supérieur à 1 300 € 3,80 €

Repas non réservé ou non annulé 7,50 €

12,65 €
14,20 €
13,30 €
15,00 €

Repas Belz semaine
Repas Belz dimanche et JF
Repas extérieur semaine
Repas extérieur dimanche et JF

RESTAURATION SCOLAIRE

PORTAGE A DOMICILE

Tarifs 07/2025
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Principales dépenses d’investissement 2025 Ces investissements constituent  
une prévision de dépenses pour 2025 avec un début d’exécution sur cette année.  
Des reports seront donc réalisés sur 2026 en fonction de l’avancement des dossiers.

Les dépenses 

Travaux de sauvegarde de la
chapelle de Saint Cado

Coût estimé des  études et travaux : 730 350 € TTC
Subventions : 60%
Objectifs de la souscription de la Fondation du Patrimoine :
150 000 €
Reste à charge de la commune : 116 200 €

Espace foot (terrain synthétique + bâti : vestiaires,
sanitaires, espaces de rangement, club house)

Coût estimé des  études et travaux : 2,3 M € TTC
dont le terrain synthétique (études et travaux) : 1,2 M € TTC
Subventions : 15%
Reste à charge de la commune : 1 020 000 €Aménagements publics

secteur Saint Cado

Coût estimé des  études et travaux : 4 639 724 € TTC
Subventions : 42%
Reste à charge de la commune : 2,5 M €

Remboursement du capital de la dette : 69 000 €

Aménagements publics
secteur Saint Cado

Coût estimé des  études et travaux : 4 639 724 € TTC
Subventions : 42%
Reste à charge de la commune : 2,5 M €

Remboursement du capital de la dette : 69 000 €

Travaux de sauvegarde  
de la chapelle de Saint Cado

Coût estimé des études et travaux : 
730 350 € TTC

Subventions : 60%
Objectifs de la souscription  

de la Fondation du Patrimoine : 150 000 € 
Reste à charge de la commune : 116 200 €

Espace foot
(terrain synthétique + bâti : vestiaires,

sanitaires, espaces de rangement,  
club house)

Coût estimé des études et travaux : 
2,3 M € TTC dont le terrain synthétique 

(études et travaux) : 1,2 M € TTC
Subventions : 15%

Reste à charge de la commune : 1 020 000 €

Aménagements publics
secteur Saint Cado

Coût estimé des études et travaux : 4 639 724 € TTC
Subventions : 42%

Reste à charge de la commune : 2,5 M €

Remboursement  
du capital de la dette :  

69 000 €

Les budgets 2024

Dépenses de fonctionnement - 2024

1 066 103 €
Charges de fonctionnement

courantes
Eau, électricité, entretien bâtiments, des

matériels et espaces publics, produits
alimentaires pour cantine et portage de

repas à domicile

260 564 €
Contributions

intercommunales
CCAS, subventions aux écoles,

associations, Centre de secours,
sémaphore, renforts gendarmerie été, 

22 400 €
Intérêts des prêts 

2 242 602 €
Charges de personnels

Un budget de fonctionnement en hausse de 7.3 %, à pondérer de la
dépense de 268 000 € liée à la reconstruction d’une partie du bâtiment la
longère après sinistre. En excluant cette somme, la variation de ce budget

en fonctionnement serait de + 1.57 % par rapport à 2024.

Les budgets 2024

Dépenses de fonctionnement - 2024

1 066 103 €
Charges de fonctionnement

courantes
Eau, électricité, entretien bâtiments, des

matériels et espaces publics, produits
alimentaires pour cantine et portage de

repas à domicile

260 564 €
Contributions

intercommunales
CCAS, subventions aux écoles,
associations, Centre de secours,

sémaphore, renforts gendarmerie été, 

22 400 €
Intérêts des prêts 

2 242 602 €
Charges de personnels

Un budget de fonctionnement en hausse de 7.3 %, à pondérer de la
dépense de 268 000 € liée à la reconstruction d’une partie du bâtiment la
longère après sinistre. En excluant cette somme, la variation de ce budget

en fonctionnement serait de + 1.57 % par rapport à 2024.

Les budgets 2024

Dépenses de fonctionnement - 2024

1 066 103 €
Charges de fonctionnement

courantes
Eau, électricité, entretien bâtiments, des

matériels et espaces publics, produits
alimentaires pour cantine et portage de

repas à domicile

260 564 €
Contributions

intercommunales
CCAS, subventions aux écoles,
associations, Centre de secours,

sémaphore, renforts gendarmerie été, 

22 400 €
Intérêts des prêts 

2 242 602 €
Charges de personnels

Un budget de fonctionnement en hausse de 7.3 %, à pondérer de la
dépense de 268 000 € liée à la reconstruction d’une partie du bâtiment la
longère après sinistre. En excluant cette somme, la variation de ce budget

en fonctionnement serait de + 1.57 % par rapport à 2024.

Les budgets 2024

Dépenses de fonctionnement - 2024

1 066 103 €
Charges de fonctionnement

courantes
Eau, électricité, entretien bâtiments, des

matériels et espaces publics, produits
alimentaires pour cantine et portage de

repas à domicile

260 564 €
Contributions

intercommunales
CCAS, subventions aux écoles,
associations, Centre de secours,

sémaphore, renforts gendarmerie été, 

22 400 €
Intérêts des prêts 

2 242 602 €
Charges de personnels

Un budget de fonctionnement en hausse de 7.3 %, à pondérer de la
dépense de 268 000 € liée à la reconstruction d’une partie du bâtiment la
longère après sinistre. En excluant cette somme, la variation de ce budget

en fonctionnement serait de + 1.57 % par rapport à 2024.

Travaux

Finances

POINTS CLÉS 
26 MAI 2025

- �Aménagements espaces 
publics de St Cado : Accord 
du Conseil pour lancer le 
marché de travaux. 

A noter que la communau-
té de communes valide une 
enveloppe de 408 742 € à la 
commune de BELZ pour ces 
travaux, soit 10 % de l’enve-
loppe globale. 
Voir point d’actualité sur ces 
travaux page 14. 

- Complexe foot :
Accord du Conseil pour solli-
citer des subventions auprès 
d’AQTA à hauteur de 282 465 € 
(10 %) et de la ligue de Bre-
tagne de Foot pour 20 000 € 
sur le terrain synthétique. 
Le coût global estimatif 
(études et travaux) du terrain 
synthétique et du complexe 
foot (partie bâtie avec des 
vestiaires, sanitaires, espaces 

de rangement, club house) se 
chiffre à 2.8 M€ avec un niveau 
de subvention attendu à hau-
teur de 33 %, soit 937 805 €. Le 
reste à charge de la commune 
est évaluée à 1.9 M€ 
Voir point d’actualité sur ces 
travaux page 13.
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Un budget de fonctionnement 
en hausse de 7.3 %, à pondérer 
de la dépense de 268 000 € liée 
à la reconstruction d’une partie 
du bâtiment la longère après sinistre. 
En excluant cette somme, la variation 
de ce budget en fonctionnement 
serait de + 1.57 % par rapport à 2024.

Un budget d’investissement à 7 M€ 
en baisse de près de 11 % pour prendre 
en compte l’avancement des dossiers 
majeurs 2025.

Les budgets 2024 

Les budgets 2024

Dépenses de fonctionnement - 2024

1 066 103 €
Charges de fonctionnement

courantes
Eau, électricité, entretien bâtiments, des

matériels et espaces publics, produits
alimentaires pour cantine et portage de

repas à domicile

260 564 €
Contributions

intercommunales
CCAS, subventions aux écoles,

associations, Centre de secours,
sémaphore, renforts gendarmerie été, 

22 400 €
Intérêts des prêts 

2 242 602 €
Charges de personnels

Un budget de fonctionnement en hausse de 7.3 %, à pondérer de la
dépense de 268 000 € liée à la reconstruction d’une partie du bâtiment la
longère après sinistre. En excluant cette somme, la variation de ce budget

en fonctionnement serait de + 1.57 % par rapport à 2024.

Recettes de fonctionnement - 2024

3 089 609 €
Impôts et taxes

950 247 €
Dotations et subventions de

fonctionnement
État, AQTA, Département 

687 465 €
Recettes des services

Cantine, centre de loisirs, accueil
de périscolaire, portage de repas à

domicile

687 465 €
Recettes des locations

La poste, salles communales, CAF
pour activités jeunesse

Un budget d’investissement à 7 M€ en baisse de près de 11 % pour
prendre en compte l’avancement des dossiers majeurs 2025.

PROJETS TERMINÉS

Végétalisation de la cour d’école Per Jakez Hélias

Coût des travaux : 437 533 € TTC
Subventions : 74%
Reste à charge de la commune : 109 000 €

CORRECTIONS BULLETIN JUILLET – BAT 3 

 

PAGE 7 

Diminuer la carte et mettre en dessous :  

Points clés du 25 mars 2025 

PAGE 9 

On enlève les 2 grands tableaux : espace jeunes/camps 2025 > VOIR SCAN 

Et on libère de l’espace pour les autres tableaux. 

 

PAGE 10 

Au-dessus de « Les dépenses » mettre : FINANCES 

 

PAGE 11 

Tableau fond vert avec un vert « pris » dans le camembert  

Changer l’icône extension service technique par 

 

PAGE 13 

La DGS trouve le mélange terrain synthétique et Végétalisation de l’école un peu étrange !!! Et elle n’a pas tort… 

Pourrais-tu remanier tout cela, possibilité d’enlever la page 18… 

PAGE 14 

Enlever la photo en haut à droite 

 

PAGE 19  

2 textes raccourcis => PJ 

 

PAGE 44 

Mettre du gras 

 

PAGE 45 

Espacer les paragraphes, du gras et retirer du texte => VOIR SCAN  

 

PAGE 46 

Vu les dates : enlever l’atelier d’écriture et remplacer par le prix des incorruptibles texte + palmarès + photo 

 

Végétalisation de la cour d’école 
Per Jakez Hélias
Coût des travaux : 438 106 € TTC
Subventions : 74%
Reste à charge de la commune : 
109 000 €

Extension du service technique
Coût des travaux : 830 000 € TTC
Subventions : 41%
Reste à charge de la commune : 400 000 €

Dépenses de fonctionnement 

Recettes de fonctionnement 

Projets terminés

Les budgets 2024

Dépenses de fonctionnement - 2024

1 066 103 €
Charges de fonctionnement

courantes

Eau, électricité, entretien bâtiments, des

matériels et espaces publics, produits

alimentaires pour cantine et portage de

repas à domicile

260 564 € Contributions
intercommunales

CCAS, subventions aux écoles,

associations, Centre de secours,

sémaphore, renforts gendarmerie été, 

22 400 € Intérêts des prêts 

2 242 602 €
Charges de personnels

Un budget de fonctionnement en hausse de 7.3 %, à pondérer de la

dépense de 268 000 € liée à la reconstruction d’une partie du bâtiment la

longère après sinistre. En excluant cette somme, la variation de ce budget

en fonctionnement serait de + 1.57 % par rapport à 2024.

Les budgets 2024

Dépenses de fonctionnement - 2024

1 066 103 €
Charges de fonctionnement

courantes
Eau, électricité, entretien bâtiments, des

matériels et espaces publics, produits
alimentaires pour cantine et portage de

repas à domicile

260 564 €
Contributions

intercommunales
CCAS, subventions aux écoles,

associations, Centre de secours,
sémaphore, renforts gendarmerie été, 

22 400 €
Intérêts des prêts 

2 242 602 €
Charges de personnels

Un budget de fonctionnement en hausse de 7.3 %, à pondérer de la
dépense de 268 000 € liée à la reconstruction d’une partie du bâtiment la
longère après sinistre. En excluant cette somme, la variation de ce budget

en fonctionnement serait de + 1.57 % par rapport à 2024.

Les budgets 2024

Dépenses de fonctionnement - 2024

1 066 103 €
Charges de fonctionnement

courantes
Eau, électricité, entretien bâtiments, des

matériels et espaces publics, produits
alimentaires pour cantine et portage de

repas à domicile

260 564 €
Contributions

intercommunales
CCAS, subventions aux écoles,
associations, Centre de secours,

sémaphore, renforts gendarmerie été, 

22 400 €
Intérêts des prêts 

2 242 602 €
Charges de personnels

Un budget de fonctionnement en hausse de 7.3 %, à pondérer de la
dépense de 268 000 € liée à la reconstruction d’une partie du bâtiment la
longère après sinistre. En excluant cette somme, la variation de ce budget

en fonctionnement serait de + 1.57 % par rapport à 2024. Les budgets 2024

Dépenses de fonctionnement - 2024

1 066 103 €
Charges de fonctionnement

courantes
Eau, électricité, entretien bâtiments, des

matériels et espaces publics, produits
alimentaires pour cantine et portage de

repas à domicile

260 564 €
Contributions

intercommunales
CCAS, subventions aux écoles,

associations, Centre de secours,
sémaphore, renforts gendarmerie été, 

22 400 €
Intérêts des prêts 

2 242 602 €
Charges de personnels

Un budget de fonctionnement en hausse de 7.3 %, à pondérer de la
dépense de 268 000 € liée à la reconstruction d’une partie du bâtiment la
longère après sinistre. En excluant cette somme, la variation de ce budget

en fonctionnement serait de + 1.57 % par rapport à 2024.

Synthèse	du	budget	primi2f	2025		

SECTION	DE	FONCTIONNEMENT		

		

SECTION	D’INVESTISSEMENT		

	

SECTION	DE	FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

PREVU	2023 4	683	294	€ PREVU	2023 4	683	294	€

PREVU	2024 5 025 025 € PREVU	2024 5 025 025 €

Ce	budget	est	en	progression	de	7.3	%	par	rapport	à	2024

SECTION	D’INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

PREVU	2024 7	990	280.07	€ PREVU	2023 7	990	280.07	€

PREVU	2025 7 054 885.26 € PREVU	2024 7 054 885.26 €

Ce	budget	est	en	baisse	de	11.7	%	par	rapport	à	2024
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Arrivée en février 2005 en mairie 
de BELZ, sous la mandature de 
Gérard LE TREQUESSER, pour y 
occuper les fonctions de Direc-
trice Générale des Services, Sylvie 
LE GALLIOTTE – LE BOZEC quitte 
ses fonctions ce mois de juillet.
20 ans dans une même commune, 
cela représente quasiment la moi-
tié d’une carrière professionnelle. 
Depuis ses débuts en 2005, l’envi-
ronnement territorial a bien évo-
lué. Si certaines procédures, grâce 
à la dématérialisation, ont permis 
de gagner du temps, nombre de 
normes sont venues s’ajouter à 
celles qui existaient et le temps 
de l’instruction des dossiers reste 
très long, trop long. La simplifica-
tion administrative n’est malheu-
reusement pas une réalité ni pour 
les administrés, ni pour les collec-
tivités territoriales. 
Juste un exemple : quand il s’agit 
de solliciter des subventions au-
près de l’Etat, de l’Europe, de la Ré-
gion, du Département, chacun a 
sa procédure, ses documents, ses 
exigences…. Un guichet unique  ? 
çà pourrait sembler une évidence. 

Dans les faits, ce n’est nullement 
le cas. On multiplie les documents 
et donc le temps et l’argent !!
20 ans à BELZ, c’est apprendre à 
connaitre sa population, ses as-
sociations, son tissu économique 
et répondre autant que possible à 
leurs attentes.
20 ans à BELZ, c’est participer à 
l’évolution des services, leur dé-
veloppement et la création de 
certains, par exemple l’espace 
jeunes. 
20 ans à BELZ, c’est une aventure 
humaine avec des agents impli-
qués dans leurs fonctions et des 
élus qui doivent arbitrer les déci-
sions les plus favorables à la col-
lectivité dans l’intérêt de tous.

Bruno Goasmat, maire de Belz a remis deux médailles 
du travail lors du temps convivial élus-agents qui a eu 
lieu mardi 24 juin.
Sophie Le Borgne, agent d’accueil et responsable de 
l’état-civil a reçu la médaille pour ses 30 années au 
service du public.
Catherine Le Clanche, responsable du service des 
ressources humaines a, quant à elle, reçu celle des  
20 ans.

Bienvenue à…
Agnès Vaguet
Agnès VAGUET, a pris ses 
fonctions de DGS ce 1er 
juillet 2025. Elle occupait 
précédemment les fonctions 
de DGA (Directrice Générale 
Adjointe) dans une autre 
collectivité du sud de la 
France. 

Départ de…
SYLVIE LE GALLIOTTE–LE BOZEC

Médailles
SOPHIE LE BORGNE ET CATHERINE LE CLANCHE
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Juillet - Décembre 2025

Travaux

Comme annoncé dans le bulletin 
précédent, le chantier de mise en 
réalisation du terrain synthétique a 
démarré le 12 mai dernier.

Le ballet d’engins pour évacuation 
de la terre a commencé après le 
décapage de l’ancien terrain d’hon-
neur. 

Ce projet conçu en concertation 
avec le milieu sportif, la direction 
des clubs sportifs et des élus a été 
confié pour sa réalisation à l’en-
treprise ART DAN spécialisée dans 
cette catégorie d’aménagements 
sportifs.

Les opérations de terrassement, de 
découpage seront suivies du nivel-
lement, du terrain puis par la pose 
du revêtement synthétique, avec du 
sable, avec en jonction une couche 
de souplesse en liège.

La livraison de l’ensemble, fini, clô-
turé, est prévue fin août, avant le 
démarrage de la nouvelle saison 
2025-2026.

Construction du terrain  
de football synthétique
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Travaux

Côté éclairage public : 
Les travaux se poursuivent avec le 
retrait progressif des mâts béton. 
Quelques retards dû à ORANGE, 
l’opérateur de téléphonie. Finale-
ment, Morbihan Energies a repris 
la gestion de la partie câblage télé-
phonie. Le travail est achevé pour 
les parties éclairage public et élec-
tricité.

Côté travaux de voirie 
et de paysage : 
Le marché de travaux a été publié 
pour que les entreprises de VRD 
(Voirie et Réseaux Divers) puissent 
déposer leur offre. 
Fin août  : la commission d’appel 
d’offres statuera sur l’entreprise à 
retenir. 
Le mois de septembre sera consa-
cré à la préparation du chantier sur 
site pour régler toutes les problé-
matiques notamment d’accès, de 
circulation… 
Les travaux entreront dans une 
phase opérationnelle courant oc-
tobre et débuteront par le cœur du 
village (venelles, place Er Leur, rue 
de St Cado). Ces travaux se pour-
suivront jusqu’à l’été 2026 selon le 
calendrier estimatif. 
La 2ème partie des travaux, les rues 
Manégroven, de la Fontaine, de Ké-
rentrech débuteront en septembre 
2026 pour s’achever fin du 1er se-
mestre 2027. 
Tel est le calendrier défini actuelle-
ment. 
Toute la partie paysage sera assu-
rée par notre service espaces verts.

Les travaux d’aménagements publics à Saint-Cado

Selon le dernier planning, l’en-
semble des mâts supportant les 
différents réseaux (électrique, 
éclairage public et téléphonie) sera 
retiré courant septembre prochain.
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PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE
Nomade Architectes est fondée 
en 2001, à Paris puis à Vannes. 
L’agence essaime en 2020 à Mar-
seille et à Bordeaux. Laurent 
Delfour, ancien architecte des 
bâtiments de France et ancien 
conservateur des monuments 
historiques, rejoint le groupe en 
2023 pour créer Nomade Architec-
ture & Patrimoine et ouvrir ainsi le 
champ dédié à la conservation et à 
la restauration du patrimoine mo-
numental.
Dans sa carrière, Laurent a essen-
tiellement travaillé pour les Minis-
tères de la Culture et celui des Af-
faires Etrangères, ce qui l’a conduit 
à œuvrer sur différents types de 
patrimoines, au Laos, en Inde, en 
Afghanistan et plus récemment en 
Italie et à Malte.
Pour le projet de restauration de 
la chapelle Saint-Cado, il collabore 
avec un jeune architecte  : Marco 
Scollo, titulaire d’un double di-
plôme architecte/ingénieur de 
l’université de Catane (Italie). Mar-
co a déjà une longue expérience du 
patrimoine notamment religieux 
mais a travaillé également sur des 
bâtiments de grande envergure 
comme le musée du Louvre.
L’agence Nomade Architecture & 
Patrimoine s’appuiera, pour les 
aspects financiers et pièces de 
l’appel d’offres de travaux, sur les 
compétences et le savoir-faire, du 
Cabinet Damien Bourry, écono-
miste de la construction.
Damien dirige sa société depuis 
janvier 2004. Il est spécialisé dans 
la restauration du patrimoine an-
cien et la restauration de monu-
ments historiques depuis 30 ans.

MOTIVATION CANDIDATURE
Nous avons souhaité répondre à 
cet appel d’offres pour plusieurs 
raisons. Au-delà de la simple ré-
ponse technique que nous pour-
rons apporter dans le cadre de 
ce projet de restauration, l’as-
pect «  iconique  » de la chapelle 
Saint-Cado, plantée au milieu 
d’un paysage remarquable et de 
grande qualité nous a évidem-
ment séduit. 
Le bâtiment multiséculaire a vécu 
plusieurs vies. Les dernières res-

Sauvegarde et restauration  
de la Chapelle Saint Cado

L’agence Nomade Architecture & 
Patrimoine et le Cabinet Damien 
Bourry sont actuellement associés 
sur plusieurs projets comme celui 
de la restauration de la couverture 
de l’église Saint-Herlé de Ploaré à 
Douarnenez ou différents projets 
sur le domaine de Kerguéhennec 
pour le compte du Conseil Dépar-
temental du Morbihan.

taurations conduites dans les an-
nées 1950 ont sans doute permis 
à l’édifice de parvenir jusqu’à nous 
dans un relatif état de conserva-
tion. Malheureusement les tech-
niques employées alors et l’utili-
sation généralisée d’un enduit à 
base de ciment, méthode non tra-
ditionnelle, mais jugée à l’époque 
digne d’intérêt se révèle être au-
jourd’hui, nocive pour la bonne 
conservation des maçonneries. 
Le défi que nous souhaitons re-
lever consistera en la « réintégra-
tion de l’image », tel que le définis-
sait l’architecte, ancien directeur 
de l’institut central de restaura-
tion de Rome, Giovanni Carbo-
nara, c’est-à-dire redonner à lire 
une architecture remarquable, 
dans un site emblématique tout 
en conservant les traces et la pa-
tine du temps, qui confèrent au  
lieux le charme que nous lui 
connaissons.

La mairie a lancé une campagne de fonds pour la sauvegarde et la 
restauration de la chapelle de Saint Cado. Pour mener à bien cette 
mission, les élus ont retenu le cabinet vannetais NOMAD. 
Parole à Laurent Delfour, architecte spécialisé dans la restauration du 
patrimoine :
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Travaux

La rénovation et l’entretien des 
astéries continue. L’année der-
nière, les travaux avaient consis-
ter à isoler les logements par l’ex-
térieur et remplacer les anciennes 
chaudières.

Les travaux de reconstruction vont enfin pouvoir débuter en 
ce mois de septembre. 
Après une phase d’expertise des travaux nécessaires où il a 
fallu que l’ensemble des assureurs et experts se réunissent 
et s’entendent pour la définition des travaux à réaliser, nous 
entrerons en ce mois de septembre dans la phase concrète 
des travaux. 

Cette fois, il s’agit de changer les 
garde-corps des balcons. Ces 
derniers, en bois, ont vieilli et les 
couleurs se sont fanées. Place à 
des garde-corps en acier coloré 
et à chaque bâtiment, sa couleur : 
bordeaux, bleu et vert.

Coup de neuf aux Astéries

Sinistre de la longère

Les travaux du bâtiment B sont 
achevés et ceux des bâtiments C 
et D seront réalisés au cours de 
l’été. C’est l’entreprise Guillermic 
qui effectue les travaux pour un 
coût d’environ 50 000 €.

Ils commenceront par la toiture et char-
pente. Un échafaudage sera installé de 
part et d’autre du bâtiment. Les trois lo-
gements détruits ou fortement endom-
magés seront refaits à l’identique avant 
incendie. Il s’agit de 2 T2 et 1 T1bis. Dès 
les travaux achevés, ils seront proposés 
à la location. 
Les commerces des RDC vont fort heu-
reusement rester ouverts pendant toute 
cette période que nous souhaitons la 
moins impactante possible pour ces ac-
tivités.
Le coût total des travaux s’établit à 241 
607 € HT, couvert en grande partie par 
les assurances. 

SINISTRE	DE	LA	LONGERE	

Les	travaux	de	reconstruc/on	vont	enfin	pouvoir	débuter	en	ce	mois	de	septembre.		

Après	 une	 phase	 d’exper/se	 des	 travaux	 nécessaires	 où	 il	 a	 fallu	 que	 l’ensemble	 des	 assureurs	 et	
experts	se	 réunissent	et	 s’entendent	pour	 la	défini/on	des	 travaux	à	 réaliser,	nous	entrerons	en	ce	
mois	de	septembre	dans	la	phase	concrète	des	travaux.		

Ils	 commenceront	 par	 la	 toiture	 et	 charpente.	 Un	 échafaudage	 sera	 installé	 de	 part	 et	 d’autre	 du	
bâ/ment.	Les	trois	 logements	détruits	ou	fortement	endommagés	seront	refaits	à	 l’iden/que	avant	
incendie.	Il	s’agit	de	2	T2	et	1	T1bis.	Dès	les	travaux	achevés,	ils	seront	proposés	à	la	loca/on.		

Les	 commerces	 des	 RDC	 vont	 fort	 heureusement	 rester	 ouverts	 pendant	 toute	 ceKe	 période	 que	
nous	souhaitons	la	moins	impactante	possible	pour	ces	ac/vités.	

Le	coût	total	des	travaux	s’établit	à	241	607	€	HT,	couvert	en	grande	par/e	par	les	assurances.		

Illustra/on	 =	 photo	 de	 la	 longère	 avec	 bâchage	 ET/OU	 logo	 de	 BSI	 CONSEIL	 de	 Crac’h,	 le	 maitre	
d’œuvre	de	ceKe	opéra/on,	spécialiste	des	reconstruc/ons	après	sinistre.	

BSI CONSEIL de Crac’h, 
le maitre
d’oeuvre de cette 
opération, spécialiste 
des reconstructions 
après sinistre.
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Le nouveau Plan Local d’Urba-
nisme (PLU) progresse. Une ré-
union publique s’est tenue le 
28 avril dernier. Vous avez été 
nombreux à venir découvrir les 
grandes orientations de ce do-
cument essentiel pour l’aména-
gement et le développement de 
notre commune.
Le 1er juillet 2025, le conseil mu-
nicipal a officiellement arrêté le 
projet de PLU. Cela signifie que 
le document est désormais stabi-
lisé dans sa version provisoire et 
entre dans une phase de consul-
tation.
Qui sont les PPA ?
Les Personnes Publiques Asso-
ciées (PPA) sont des organismes 
ou institutions qui doivent être 
consultés par la commune lors-
qu’elle élabore un PLU. Il s’agit no-
tamment :
• �de l’État (préfecture, DDT, etc.),
• �de la Région et du Département,
• �de l’intercommunalité (AQTA),
• �des chambres consulaires (agri-

culture, commerce, métiers),
• �de l’Agence régionale de santé,
• �ou encore des autorités environ-

nementales.
Ces partenaires donnent leur avis 
sur le projet en fonction de leurs 
domaines de compétence (envi-
ronnement, transport, dévelop-
pement économique, etc.).
Et maintenant ?
Le projet de PLU est en cours de 
consultation auprès des PPA. 
Après cette étape, une enquête 
publique sera organisée à l’au-

Le nouveau PLU entre dans sa phase finale
tomne 2025, pour une durée de 4 
à 6 semaines, y compris pendant 
les vacances de la Toussaint.
Un commissaire enquêteur, dési-
gné par le tribunal administratif, 
sera chargé de recueillir les ob-
servations des habitants et de ré-
pondre à leurs questions.
Comment serez-vous informés ?
Les dates exactes de l’enquête pu-
blique seront communiquées par 
plusieurs canaux :
• presse locale,
• �site internet de la commune,
• réseaux sociaux,
• �affichage dans les commerces 

de proximité.

La commune ne pouvant contac-
ter chaque propriétaire indivi-
duellement, nous vous invitons à 
rester attentif à ces supports d’in-
formation.
Et ensuite ?
À la fin de l’enquête, le commis-
saire enquêteur rédigera un rap-
port et formulera ses conclusions. 
Le comité de pilotage du PLU 
examinera alors les remarques et 
propositions recueillies, avant la 
rédaction de la version finale du 
document.
Enfin, le conseil municipal procé-
dera à l’approbation définitive du 
PLU, prévue au cours du premier 
trimestre 2026.
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Environnement

Actualité du groupe scolaire  
Per Jakez Hélias
Le début de l’année 2025 a vu 
l’aboutissement du projet de re-
naturation des cours maternelle 
et primaire avec la plantation des 
arbres et arbustes et du verger, 
l’installation des jeux et bien sûr 
l’inauguration officielle au retour 
des vacances de printemps.
Cette inauguration précédée des 
portes ouvertes de l’école a été un 
très beau moment convivial et a 
permis aux familles, élus et parte-
naires de découvrir une nouvelle 
conception des espaces résolu-
ment tournés vers la nature et 
propices au « vivre ensemble » si 
important aujourd’hui.

Cette réalisation d’un montant 
de 438 106 € TTC a reçu la parti-
cipation de l’État (fonds vert) à 
hauteur de 125  826 €, de la Ré-
gion Bretagne pour 66 237 € et de 
la caisse d’allocations Familiales 
pour 77 398 €.
L’image des enfants dans le 
théâtre de verdure chantant avec 
les enseignants restera dans les 
mémoires tant l’émotion était 
forte.
Aujourd’hui l’école s’apprête à 
ouvrir une 8ème classe à la ren-
trée prochaine et les services 
municipaux sont à pied d’œuvre 
pour installer une classe supplé-

mentaire coté maternelle. Cela 
demande de repenser certains 
espaces en concertation avec les 
enseignants, le service jeunesse 
et le service de restauration sco-
laire.
Nous ne pouvons que nous fé-
liciter de voir les effectifs de nos 
écoles augmenter sachant que 
Belz fait partie avec la commune 
de Le Palais à Belle Ile en Mer des 
seules communes bénéficiant 
d’une création de classe sur le ter-
ritoire d’Auray.

Dominique de Wit,  
adjointe aux affaires scolaires

Beaucoup d’émotions lors du chant des enfants de l’école Per Jakez hélias dans le nouveau 
théâtre de verdure

g
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Un engagement réaffirmé pour 
un entre en durable des espaces 
publics
Depuis 2011, les communes du 
bassin versant de la ria d’Étel s’in-
vestissent dans des pratiques 
d’entre en des espaces publics 
respectueuses de l’environnement 
et de la qualité de l’eau. Accompa-
gnées par le Syndicat mixte de la ria 
d’Étel (SMRE), elles ont fortement 
réduit leur utilisation de pesticides, 
conformément aux objectifs de 

la Charte régionale 
d’entre en des es-
paces publics « zéro 
Phyto » et à la régle-
mentation.
Nouvelle étape avec 
la Charte + Nature, 
proposée par la Ré-
gion Bretagne et 
portée par Fredon 
Bretagne.

La Charte + Nature, 
un cadre d’action 
enrichi

Plus loin que le «zéro phyto» en in-
tégrant de nouveaux enjeux envi-
ronnementaux :
- �Réduire les déchets verts (résidus 

de tonte, d’élagage, …)
- �Mieux gérer l’eau (économie d’eau, 

gestion des eaux pluviales)
- �Favoriser la biodiversité locale
- �Renforcer la communication au-

près des agents et des habitants.
Basée sur trois niveaux de progres-
sion, la Charte permet aux com-

munes de recevoir un label qui valo-
rise leurs efforts dans la durée. 
Déjà huit communes signataires 
et trois premières labellisées !
Début 2025, huit communes du 
bassin versant ont signé la Charte 
+ Nature : Belz, Erdeven, Kervignac, 
Landaul, Locoal-Mendon, Merleve-
nez, Sainte-Hélène et Plouhinec.
En mars 2025, trois d’entre elles 
ont franchi une nouvelle étape en 
recevant leur première labellisation 
officielle : Kervignac, Sainte-Hélène 
et Erdeven !
Ce suivi, démarré en octobre 2024, 
repose, dans la mesure du possible, 
sur un audit partagé mobilisant 
plusieurs acteurs : un agent inter-
communal spécialisé dans la ré-
duction des déchets verts, un agent 
du SMRE pour la gestion intégrée 
des eaux pluviales et un autre du 
suivi des pratiques d’entre en res-
pectueuses de la qualité de l’eau et  
de l’environnement des espaces  
publics.

La charte + Nature

Recherche de Bénévoles pour la création  
d’un Repair Café à Belz
Recherche de Bénévoles pour la 
création d’un Repair Café à Belz 
Vous aimez bricoler, réparer, ou 
simplement aider les autres ? Rejoi-
gnez l’équipe que nous souhaitons 
constituer, avec AQTA, pour créer 
un Repair Café à Belz.
Qu’est-ce qu’un Repair Café ?
Un Repair Café est un atelier gra-
tuit où les gens peuvent apporter 
des objets cassés ou en panne, tels 
que des appareils électroménagers, 
des vêtements, des meubles, des 
jouets… L’objectif ?
Réduire les déchets, partager les 
savoir-faire et créer du lien social. 
En plus de la réparation, ces évé-
nements favorisent les échanges 
entre les participants, créant ainsi 
un véritable esprit de communauté.
Pourquoi devenir bénévole ?
Partage de compétences : En tant 
que bénévole, vous aurez l’occasion 

de partager vos connaissances et 
compétences en matière de répa-
ration. Que vous soyez un expert 
en électronique, un couturier talen-
tueux ou un bricoleur passionné, 
votre savoir-faire sera précieux.
Engagement communautaire : 
Participer à un Repair Café, c’est 
contribuer à une initiative locale 
qui a un impact positif sur l’environ-
nement et la communauté. Vous 
aiderez à sensibiliser les gens à 
l’importance de la durabilité et de la 
consommation responsable.
Rencontres enrichissantes : Vous 
rencontrerez des personnes de 
tous horizons, partageant des expé-
riences et des histoires. Ces interac-
tions peuvent mener à de nouvelles 
amitiés et à un réseau de soutien 
au sein de votre communauté.
Apprentissage continu : En travail-
lant aux côtés d’autres bénévoles et 

réparateurs, vous aurez l’opportu-
nité d’apprendre de nouvelles com-
pétences et techniques de répara-
tion, enrichissant ainsi votre propre 
savoir-faire.
Comment s’impliquer ?
Si vous êtes intéressé par le bé-
névolat (6 à 12 matinées par an), 
contactez l’adjoint en charge de ce 
dossier par mail (daniel.lecarrer@
mairiebelz.com), que ce soit pour 
vous inscrire ou obtenir plus de 
renseignement.
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Carrosserie Peinture  

Toutes marques 

Remplacement de Pare-Brise 

Rénovation Optique 
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Environnement

La définition de la gestion  
différenciée
La gestion différenciée est un ou-
til permettant de ne plus considé-
rer l’espace communal comme un 
tout, mais au contraire comme un 
ensemble d’espaces individuels, 
ayant chacun leur fréquentation, 
leur but visuel, leur usage et donc 
les moyens humains et techniques 
qui leur sont affectés.
Les différents enjeux  
de la gestion différenciée
Les enjeux environnementaux :
- �Préserver et enrichir la biodiversi-

té des espaces naturels
- �Gérer les ressources naturelles  : 

réduction et valorisation des dé-
chets verts, économie de la res-
source en eau et préserver sa 
qualité.

- �Favoriser le retour du patrimoine 
paysager pour favoriser les éco-
systèmes existants et la biodiver-
sité.

- �Faciliter l’entretien sans pesticide

- Des coûts d’entretien
- De la productivité du personnel
- �De la gestion des déchets verts
- De la diversité biologique
- Du paysage urbain

Les avantages 
de la gestion 
différenciée

Des pratiques 
qui changent
Le fauchage/broyage raisonné
L’objectif prioritaire de cette tech-
nique est de garantir aux usagers 
de la route des conditions de circu-
lation sécurisées. Il répond aussi à 
d’autres enjeux : la préservation de 
l’environnement et favoriser la bio-
diversité.
Le fauchage/broyage tardif n’est 
pas une absence d’entretien. C’est 
un ajustement des interventions qui 
tient compte à la fois des impératifs 
de sécurité routière et de la préser-
vation de la flore et de la faune.
Cette méthode consiste à :
- �Relever la hauteur de fauche/

broyage ;
- �Limiter la largeur de la fauche sur 

accotement ;
- �Repousser le débroussaillage des 

fossés et des talus à l’automne afin 
de permettre la reproduction des 
espèces vivant sur ces milieux.

Les enjeux économiques :
Faire face à des charges de fonc-
tionnement de plus en plus lourdes 
dues à l’augmentation des surfaces.
- �Optimiser les moyens humains, 

matériels et financiers.
- Maîtriser les temps de travaux.
- �Adapter le matériel (désherbeur 

mécanique, binette électrique…).
Les enjeux culturels :
- �Valoriser l’identité des paysages 

communaux.
- �Mettre en valeur les sites de pres-

tiges et patrimoniaux.
- �Diversifier et transmettre le sa-

voir-faire et l’art du jardinier

Epareuse 
permettant 
de traiter les 
bandes latérales 
de part et d’autre 
des chaussées 
(largeur dite de 
sécurité)

Le fauchage/broyage tardif. Cette dernière phase 
consiste, sur l’ensemble du réseau à faucher et dégager 
la totalité de l’emprise des accotements jusqu’au bord 
extérieur du fossé (traitement du fossé à l’horizontale). 
Cette dernière passe démarrera fin août pour se 
terminer à priori mi-octobre.

Plan de gestion différenciée des espaces communaux
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La classification des espaces verts 
et les niveaux d’entretien

Zone 1 : Les espaces 
de prestige (centre 

bourg)

Zone 2 : Les espaces 
de renommé (centre 
bourg hors espace de 
prestige, St Cado, Port 
Niscop, Kerhuen.)

Zone 3 : Les entrées de la commune (rond-point des quatre 
chemins au bourg, rond-point du Pont Lorois au bourg, arrivée 
par route d’Auray, route accès St Cado par Croix Jean, le Couedic 
bordure départementale, Route de Kerdonnerch jusqu’à la fin du 
trottoir)

Elle propose 7 zones :

Les niveaux d’entretien :
Chaque espace vert bénéficie d’un niveau d’entretien spécifique, adapté
Niveau 1 : Entretien très suivi
Niveau 2 : Entretien très soigné et fleurissement important
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Zone 6 : Les espaces verts techniques : terrain d’honneur de football, terrain d’entraînement

Zone 7 : Les espaces naturels (Zone protection des asphodèles, les chemins, les bois, autres…)

Zone 4 : Les espaces verts tradition-
nels (espaces verts lotissements, la 
lande, les écoles, le Lanneu, Pont 
Carnac…)

Zone 5 : les espaces verts extensifs (Villages)
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Intercommunalité

La Maison  
Sport Santé 
(MMS)
se développe  
à l’échelle  
intercommunale

CAP SUR GLAZGO

Vos déplacements augmentés !

Depuis septembre 2024, une 
Maison Sport Santé (MSS) 
portée par l’Ufolep agit sur le 
territoire d’Auray Quiberon Terre 
Atlantique pour promouvoir 
l’activité physique à des fins 
de santé, lutter contre la 
sédentarité et accompagner 
les publics éloignés de la 
pratique sportive. Habilitée par 
l’Agence Régionale de Santé, 
cette initiative s’inscrit dans les 
orientations du Contrat local de 
santé et de la politique sportive 
communautaire. Pour garantir 
un accès équitable à ce dispositif 
innovant, quatre nouvelles 
communes accueilleront des 
permanences MSS à partir 
de juin : Belz, Brec’h, Etel et 
Quiberon. Elles viendront 
compléter l’offre déjà en place à 
Auray, ouverte à l’ensemble des 
habitants du territoire.

Dès le 1er septembre prochain, 
embarquez pour le nouveau ré-
seau de transport collectif Glaz-
go, plus vaste, plus fréquent, plus 
connecté et plus vert sur l’en-
semble du territoire d’Auray Qui-
beron Terre Atlantique. 

Glazgo Mobilités, c’est votre ré-
seau de bus électriques, de trans-
port à la demande dans toutes les 
communes et pour tous (acces-
sible PMR), des lignes urbaines 
renforcées sur l’agglomération 
alréenne, et des solutions pen-
sées pour vos trajets quotidiens. 

Le tout, avec des services malins : 
paiement sans contact, ticket nu-
mérique, réservation et abonne-
ment en ligne… Montez à bord 
d’une mobilité innovante, acces-
sible et écoresponsable. Prépa-
rez votre rentrée  : consultez dès 
maintenant les plans du réseau, 
les horaires, tarifs et abonne-
ments sur glazgo.fr. 

On vous en dit plus sur Glazgo à 
la demande 

Une course à faire ? Un ren-
dez-vous à honorer ? Glazgo à la 
demande vous emmène où vous 
voulez, quand vous voulez (selon 

Contact presse – Auray Quiberon Terre Atlantique  
Servane PIRON - 06 71 95 02 09 

 
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 SANTE.    
La Maison Sport Santé développe son itinérance à l’échelle 

intercommunale  

Depuis septembre 2024, une Maison Sport Santé (MSS) portée par l’Ufolep agit sur le territoire 
d’Auray Quiberon Terre Atlantique pour promouvoir l’activité physique à des fins de santé, 
lutter contre la sédentarité et accompagner les publics éloignés de la pratique sportive. 
Habilitée par l’Agence Régionale de Santé, cette initiative s’inscrit dans les orientations du 
Contrat local de santé et de la politique sportive communautaire. Pour garantir un accès 
équitable à ce dispositif innovant, quatre nouvelles communes accueilleront des permanences 
MSS à partir de juin : Belz, Brec’h, Etel et Quiberon. Elles viendront compléter l’offre déjà en 
place à Auray, ouverte à l’ensemble des habitants du territoire. 
 

Pour les usagers : un accompagnement personnalisé vers le bien-être 

La Maison sport santé s’adresse à l’ensemble des habitants du territoire qui ont envie ou besoin de 
faire du sport mais qui ne savent pas où ni comment commencer. Elle cible plus spécifiquement :   

• Les personnes en bonne santé qui n’ont jamais pratiqué de sport ou n’en ont pas fait 
depuis longtemps et veulent se remettre à l’activité physique avec un accompagnement à 
des fins de santé, de bien-être, quel que soit leur âge. 

• Les personnes souffrant d’affections de longue durée, à des fins de santé, de bien-être 
ainsi qu’à des fins thérapeutiques, quel que soit leur âge nécessitant une activité physique 
adaptée sécurisée par des professionnels formés et prescrite par un médecin. 

• Les personnes souffrant de maladies chroniques pour lesquels l’activité physique et 
sportive est recommandée. 

 

La MSS propose aux usagers : 

• Trois bilans physiques personnalisés sur dix mois, tenant compte d’éventuelles pathologies 
(prise en charge gratuite) ; 

• Des séances d’activité physique adaptée, dispensées par l’Ufolep, sur des cycles de 3, 6 
ou 10 mois, avec un coût variant selon la situation sociale (de 61€ à 178€ par an) ; 

• Une orientation vers des associations sportives locales, selon les capacités et envies de 
chacun. 
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heures et condition de fonction-
nement) ! 

Disponible sur l’ensemble du ter-
ritoire d’Auray Quiberon Terre 
Atlantique, ce nouveau service de 
transport sur-mesure complète 
parfaitement les lignes régulières 
régionales BreizhGo. 

Sur un simple appel ou en 
quelques clics, réservez votre 
trajet depuis et vers 500 arrêts 
répartis sur le territoire. Simple, 
flexible et pratique : vous êtes au 
cœur du réseau ! 

Pour les personnes à mobilité ré-
duite des solutions adaptées sont 
aussi prévues. La mobilité, c’est 
maintenant à la carte.

Pour aller plus loin, Glazgo Mo-
bilités ce sont aussi des vélos 
électriques en libre-service, des 
solutions de covoiturage, des cor-
respondances avec les lignes TER 
et Breizhgo. 

Retrouvez toutes les informations 
sur glazgo.fr ou au 02 97 01 22 20 
(numéro accessible à partir du 18 
août 2025)

Un service Auray Quiberon Terre 
Atlantique

Glazgo 
à la demande

de 500 arrêts +
de flexibilité ! +

la liberté de bouger simplement 
sur tout le territoire !

À partir du 1er sept. 2025

www.glazgo.fr
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Pour les usagers :  
un accompagnement  
personnalisé vers le bien-être
La Maison sport santé s’adresse à 
l’ensemble des habitants du terri-
toire qui ont envie ou besoin de 
faire du sport mais qui ne savent 
pas où ni comment commencer. 
Elle cible plus spécifiquement :
• �Les personnes en bonne san-

té qui n’ont jamais pratiqué de 
sport ou n’en ont pas fait de-
puis longtemps et veulent se re-
mettre à l’activité physique avec 
un accompagnement à des fins 
de santé, de bien-être, quel que 
soit leur âge.

• �Les personnes souffrant d’affec-
tions de longue durée, à des fins 
de santé, de bien-être ainsi qu’à 
des fins thérapeutiques, quel 
que soit leur âge nécessitant une 
activité physique adaptée sécuri-
sée par des professionnels for-
més et prescrite par un médecin.

• �Les personnes souffrant de ma-
ladies chroniques pour lesquels 
l’activité physique et sportive est 
recommandée.

La MSS propose aux usagers :
• �Trois bilans physiques personna-

lisés sur dix mois, tenant compte 
d’éventuelles pathologies (prise 
en charge gratuite) ;

• �Des séances d’activité physique 
adaptée, dispensées par l’Ufo-
lep, sur des cycles de 3, 6 ou 10 
mois, avec un coût variant se-
lon la situation sociale (de 61€ à 
178€ par an) ;

• �Une orientation vers des associa-
tions sportives locales, selon les 
capacités et envies de chacun.

Un déploiement en itinérance por-
té par AQTA, en partenariat avec 
les communes 

Consciente des enjeux de san-
té publique et d’égalité d’accès 
aux services, la communauté de 
communes Auray Quiberon Terre 
Atlantique devient le financeur 
principal de la MSS (à hauteur 
de 30 000 €/an). Elle s’appuie sur 
la mobilisation active des com-
munes. A ce jour, cinq d’entre 
elles mettent gracieusement des 
locaux à disposition pour accueil-
lir ces permanences.

Les permanences  
sur le territoire : 
• �Belz  : mercredi matin (salle des 

Astéries) 
• �Etel  : mardi matin (espace  

Joffredo)

Pour plus d’informations  
ou pour s’inscrire : 
Rendez-vous sur www.https://
ufolep.laligue56.org/maison-
sport-sante-societe
Tel. 02 90 65 00 47 ou mail : m2su-
folep56@ligue56.fr
Une initiative s’inscrivant dans le 
Contrat Local de Santé (CLS)
Ces actions viennent concréti-
ser un des objectifs du CLS, à 
savoir développer la prévention 
à travers, notamment, l’activi-
té physique. Après la mise en 
place, en septembre 2024, de la 
Maison sport santé d’Auray Qui-
beron Terre Atlantique portée 
par Ufolep 56, un appel à ma-
nifestation d’intérêt a été lancé 
en janvier 2025 par AQTA, qui a 
permis d’identifier les premières 
communes volontaires. À terme, 
d’autres communes pourront 
également accueillir les perma-
nences de la MSS, pour favoriser 
l’accès au dispositif à tous les ha-
bitants d’AQTA.
L’Ufolep, fédération sportive de la 
Ligue de l’enseignement, est au-
jourd’hui la première fédération 
à concilier une approche mêlant 
prise en compte des probléma-
tiques de santé et de vulnérabilité 
sociale d’une part ; et d’autre part 
à installer au sein des territoires 
partout en France, des espaces.

Élus AQTA et agents
chargés de l’action sociale

g
Le Contrat Local de Santé (CLS), un outil pour réduire les inégalités  
et répondre aux besoins des habitants en matière de santé
En 2023, Auray Quiberon Terre Atlantique, l’Agence régionale de santé de Bretagne (ARS Bretagne), la Pré-
fecture du Morbihan, la Caisse Primaire d’Assurance maladie du Morbihan (CPAM 56), la Région Bretagne et 
la Direction des services départementaux de l’éducation nationale (DSDEN 56), ont signé le Contrat Local de 
Santé d’Auray Quiberon Terre Atlantique pour la période 2024-2028. Conçu pour répondre aux enjeux de 
santé de la population, cet outil, riche de 25 fiches actions, permet de fédérer et de mobiliser les acteurs du 
territoire afin de mieux répondre aux besoins de santé des habitants. 
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Intercommunalité

Encadrement  
des meublés de tourisme
L’attractivité touristique d’Auray Quiberon Terre At-
lantique fait vivre plus de 3 000 entreprises et génère 
20% des emplois du territoire. C’est une chance, car 
les retombées de la première activité économique 
permettent de financer des équipements, des in-
frastructures et des services qui bénéficient à tous.
Aussi, afin de préserver cette opportunité tout en 
permettant aux habitants de se loger, tout au long 
de l’année, à proximité de leur lieu de travail, la com-
mune souhaite maitriser l’activité des locations tou-
ristiques.
A ce titre, et avec le soutien d’Auray Quiberon Terre 
Atlantique, nous venons de délibérer sur un nouveau 
règlement qui nous permettra de mieux connaître 
l’offre communale.

Démarche n°1

JE SUIS
CONCERNÉ SI…
  je suis propriétaire  
d’une maison, d’un appartement, 
d’une dépendance ou d’une partie 
de logement, que je loue  
de manière saisonnière

  qu’il s’agisse de ma résidence  
principale, secondaire,  
ou de tout autre local
  que je sois un particulier  
ou une société  
(personne morale  
de type SCI notamment)

JE SUIS
CONCERNÉ SI…

 je loue ma résidence secondaire

 je loue un local à usage  
exclusif des locataires

JE M’ENREGISTRE
COMMENT ?
  En ligne, sur  
baiedequiberon.declaloc.fr

  Un numéro d’enregistrement  
m’est délivré, immédiatement

À partir du 1er juin 2025 :  
obligatoire pour toutes  
les communes suivantes :  
Auray, Belz, Carnac, Etel, Hoedic, 
Houat, La Trinité sur Mer,  
Locmariaquer, Ploemel,  
Plouharnel, Pluneret,  
Quiberon,  Saint-Philibert  
et Saint-Pierre Quiberon.

À partir du 1er septembre 2025 : 
Erdeven.

À partir de mai 2026 (Numéro 
d’enregistrement uniquement) : 
Brec’h, Camors, Crac’h, Landaul,  
Landévant, Locoal-Mendon,  
Plumergat, Pluvigner  
et Sainte-Anne d’Auray.

Chaque local ou habitation  
doit être enregistré.

C’est bon
à savoir

Enregistrer  
son meublé de tourisme, 

c’est garantir sa conformité  
avec la réglementation,  

notamment  
en matière de fiscalité  

et de sécurité. JE NE SUIS
PAS CONCERNÉ SI…
  je loue ma résidence principale 
moins de 120 jours par an

  je loue une chambre  
de ma résidence principale

JE FAIS MA DEMANDE
COMMENT ?

 En suivant les étapes sur  
baiedequiberon.declaloc.fr

ET ENSUITE ?
Ce numéro devra impérativement  
apparaître sur toutes mes annonces.

Il sera notamment exigé par toutes  
les plateformes numériques  
(Airbnb, Abritel, Le bon coin…)

OBLIGATOIRE

je demande une autorisation
de changement d’usage

Démarche n°2
DANS CERTAINS CAS

dès lors que je fais  
de la location saisonnière

AU MOINS 1 NUITÉE PAR AN

La loi permet à chaque  
commune de voter  
ses règles d’encadrement  
des meublés touristiques. 
Pour connaître la situation  
sur votre commune, rdv sur 
baiedequiberon.declaloc.fr

C’est bon
à savoir

je demande un numéro
d’enregistrement

OÙ ET COMMENT PROCÉDER ?
OÙ ET COMMENT PROCÉDER ?En ligne sur baiedequiberon.declaloc.fr

?
saisonnière

de la location
Vous faites

NOUVELLES DÉMARCHES OBLIGATOIRES 
À PARTIR DU 1ER JUIN 2025
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Besoin 
d’aide ?

Contactez le service 

 hébergement  

de l’office de tourisme 

Baie de Quiberon  

au 02.56.54.81.79

www.baiedequiberon.declaloc.fr
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VieVie
CélébrezCélébrez

lala

avecavec

www.villaflorale.frwww.villaflorale.fr

MADAME RÉNOVE

CONSEILS
&

COURTAGE 
TRAVAUX

07 83 90 23 15
56550 BELZ

f.calloch@madame-renove.fr
madame-renove.fr

Frédérique Calloch
Un accompagnement sur mesure

DES PROFESSIONNELS UNIS ET ENGAGÉS POUR GUIDER ET ACCOMPAGNER LES DIRIGEANTS D'ENTREPRISE

02 97 55 25 37

93 Rte de Pont Lorois
56550 Belz

02 97 29 19 29

P.A du Moustoir 
17 rue de la Marine

56950 Crac’h 02 97 39 10 65

Kermestre - Rte de Pontivy
56150 Baud

Retrouvez-nous sur nos trois agences : 

COMPTABILITÉ GESTION SOCIAL JURIDIQUE PATRIMOINE

et sur www.audicer-conseil.com
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Vie Sociale

Belz en Mouv’
Clap de fin pour la 3ème année du 
dispositif Belz en Mouv’ ! 
Depuis plusieurs années, la mairie 
propose des activités physiques 
diverses et variées au Belzois.es 
de + de 60 ans. Ces activités ont 
pour but de maintenir une condi-
tion physique, de ralentir le vieil-
lissement et de participer à un 
épanouissement social.
Les activités, telles que le kayak, 
l’escalade, le foot en marchant, la 
danse mauricienne ou contempo-
raine, l’aquagym, le longe côte ou 
encore le canobus et bien d’autres 
sont le plus souvent encadrées 
par des professionnels d’associa-
tions ou structures du secteur.
N’hésitez pas à vous rapprocher 
du CCAS pour plus d’informations 
(Judy 06 14 45 63 07)

Radio Kalon
Les émissions de Radio animées 
par un groupe de Belzois.es se 
sont achevées le 4 juillet lors de 
l’apéro concert. Depuis quelques 
mois, le petit groupe, anime des 
émissions sur radio Kalon (radio 
d’insertion à caractère social) en 
abordant des thèmes actuels 
concernant la commune. Ainsi, 
par exemple, ils ont pu inter-
viewer les enfants de l’accueil de 
loisirs, les membres du Conseil 
Municipal des Enfants,  les ados 
de l’Espace Jeunes, l’association 
l’Outil en main, le personnel du 
Service d’Aide à Domicile de la 
Ria d’Étel et celui du Domicile 
Partagé, l’association l’ANACR…. 
Autant d’émissions joyeuses qui 
ont pu mettre en lumière d’une 
manière différente la commune 
de Belz et ses habitants.
Toutes ces émissions peuvent 
être écoutées en ligne sur le site 
de Radio Kalon.

Bail Mobilité 
Depuis 3 ans, la mairie a mis en location un logement meublé (T.1 bis) 
en bail mobilité. Ce logement est réservé à des personnes en situation 
d’emploi à durée déterminé (saisonnier, période d’essai, contrat court, 
stage, alternance…).
Depuis juillet, face au succès et à une demande croissante, un deuxième 
logement de ce type est mis à disposition.
Pour rappel, la durée maximum de ce bail est de 10 mois, s’il permet de 
pouvoir se loger le temps d’une mission, il devient également tremplin 
dans la quête d’un logement en bail classique.
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Besoin d’imprimer ?Besoin d’imprimer ? 

L’Atelier  L’Atelier  
peut réaliser  peut réaliser  
vos visuels.vos visuels.

ENTREPRISES, ASSO...
Flyers, dépliants, enveloppes, 
cartes de visite, postales, 
affiches, brochures, livrets, menus, 
calendriers, sets, tickets, 
panneaux de chantier, indéchirable,
alu dibond, bâches, roll-ups...

PARTICULIERS
Faire part de naissance,  
mariage, décès.
Cartes de visite
Dossiers reliés
Plaques boîtes lettres

Pas de photocopie à l’unité, ni d’impression minute à ÉÉTELTEL

www.emprint56.frwww.emprint56.fr

contact@emprint56.fr 
07 45 22 02 12

sur rendez-voussur rendez-vous

Cours, allées béton drainant, enrobé

Terrasses

Clotures, portails

GROUPE

PAYSAGISTE
CRÉATION 

& ENTRETIEN

PISCINE
SPA

JARDINERIE
DÉCO & 

ACCESSOIRES

Ensemble, valorisons vos extérieurs

Aménagement de jardin :

Végétaux, massifs fleuris
Piscines/spas

Abris de jardin, carport 

 102, Route de Pont Lorois - 56550 Belz      02 56 54 82 07       www.groupekerbomat.fr
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Vie Sociale

Ainsi 
va la vie  

au domicile 
partagé

g

g

g

Les repas à thème : Galette 
des rois, raclette et paëlla

Sortie bateau sur la ria d’Etel

Visite de la ferme pédagogique
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Atelier bien-être

Les 100 ans de Jacqueline

L’anniversaire de Xavier entouré de sa famille

Une petite danse avec Jean Simon Jollivet

Les 80 ans de la Libération de la poche 
de Lorient et de la Ria d’Etel

Loto intergénérationnel

g
g

g

g
g

g
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Anne ARZUR - Naturopathe
Je m’appelle Anne Arzur ; je suis naturopathe certifiée par 
la FENA (Fédération française de naturopathie) et exerce 
au cabinet holistique d’ostéopathie – étiomédecine – na-
turopathie de Belz.
Après une carrière dans les technologies médicales, pen-
dant laquelle je me passionnais déjà pour les approches 
naturelles de santé, j’ai décidé de réorienter mon parcours 
vers la naturopathie.
La Naturopathie s’adresse aux personnes de tout âge (en-
fant, adolescent, adulte). Elle prend en considération tous 
les aspects de chacun et cherche à agir sur la cause des 
problématiques, pour apporter des réponses durables.
Elle intervient dans le cadre de la prévention, ainsi qu’au-
près des personnes souhaitant gagner en mieux être, 
touchées par des troubles divers et/ou des maladies chro-
niques.
Je vous accompagne : 
- �En prévention pour un rééquilibrage alimentaire, main-

tenir durablement votre vitalité
- �En cas de trouble digestif, ostéo-articulaire, hormonal, 

circulatoire, cardiovasculaire, respiratoire. 
- �En cas de troubles du sommeil, ORL, problématiques de 

peau.
- �En complément d’un traitement médical pour une patho-

logie chronique (maladie auto-immune, diabète,…), afin 
d’aider votre organisme fortement sollicité 

Je m’appuie principalement sur l’alimentation, les plantes 
sous diverses formes, l’approche Hildegarde de Bingen, 
l’hydrologie, la relaxation, etc… Je vous écoute et vous ac-
compagne avec bienveillance, confidentialité, sans juge-
ment.

Juillet - Décembre 2025

Vie économique

Anne Arzur
52 rue du Docteur Laënnec 
Tél. 06 63 59 78 20
anne.arzur.naturopathe@gmail.com

L’Echoppe des Vignerons
C’est avec un immense plaisir que nous vous invitons dès 
le mois de juin, à pousser la porte de notre nouvelle cave 
en centre ville : L’Echoppe des Vignerons.
Ce projet de recréer une cave en ce lieu est mené par Valé-
rie et Pierre Yves Lusseaud, gérants de «Echoppe et Cado» 
au 29 rue du Général de Gaulle.
La cave et le vin, c’est le métier de Pierre Yves !
Ancien vigneron en Muscadet au Château de la Galisson-
nière, où 4 générations se sont succédées, associé à mon 
frère, je m’occupais entre autre de la commercialisation et 
de l’œnotourisme. Les vins du domaine se vendaient en 
France, mais aussi en Angleterre, Irlande, Belgique, Suisse, 
Japon, Canada et Etats Unis. C’est surtout à la suite des 
gels successifs (6 en 8 ans) que j’ ai décidé en 2023, de 
quitter le domaine pour rejoindre le projet de Belz avec 
Valérie.
Dans la nouvelle cave, une centaine de références en 
bouteilles et fontaines à vins de toute la France vous at-
tendent. Dans la sélection, j’ai préféré des vins de produc-
teurs authentiques et passionnés.
Des vins qualitatifs et accessibles, des vins plaisir avant 
tout ! Des grands crûs et de grandes découvertes seront 
disponibles.
Des soirées dégustation à thèmes vous seront également 
proposées dans l’année.
De plus, vous trouverez dans la cave une sélection de 
bières artisanales et de spiritueux.
N’hésitez plus, particuliers, professionnels et associations, 
à venir me rencontrer !

Pierre Yves Lusseaud
9 rue du Général de Gaulle 
Tél. 02 97 59 12 41
sasdelagaliss@gmail.com
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Sandrine LE FUR et Sandrine COUZIC HUFFENUS 

 

Sandrine LE FUR, 51 ans, mariée, 1 fille. 

J’ai travaillé 20 ans dans un Service de Santé au Travail en tant 
qu’assistante médicale et conseillère en prévention des risques 
professionnels. J’ai pu observer les différentes pathologies, les contraintes 
posturales et le stress liés aux postes de travail des salariés. 

Des aléas m’ont fait prendre conscience qu’une nouvelle mission 
professionnelle s’ouvrait à moi pour donner du bien-être et de la 
bienveillance nécessaires et indispensables à toutes les personnes, quel 
que soit leur âge.  

J’exerce différents massages (huile chaudes, pierres chaudes, minceur, 
liftant visage/buste, détente plantaire et palmaire) au sein du cabinet, à 
domicile et dans des structures médicales. 

Je pratique également le massage Amma Assis d’une durée de 20 mn. 
Les personnes sont habillées et installées sur une chaise ergonomique. 
Je le propose en entreprise pour les salariés, aux particuliers (au cabinet, 
en extérieur au bord de la Ria ou dans leur propre jardin). 

Rdv au : 07-81-28-79-48 

 

 

Françoise Loyer,  
sage-femme libérale
De profession médicale, la Sage-femme est un acteur ma-
jeur en santé publique tant en obstétrique qu’en gynéco-
logie de prévention, et ce, à tous les âges de la vie (de la 
puberté à la ménopause).
J’ai souhaité me rapprocher de mon domicile dans ce sec-
teur si dynamique de BELZ après 23 ans d’ancienneté en 
fonction publique territoriale et 5 années en activité libé-
rale. J’aime travailler en équipe pluriprofessionnelle dans 
la bienveillance et la bonne humeur.
Mon cabinet jouxte le nouveau cabinet de kinésithérapie 
de Florie DURAND et de ses deux collègues avec lesquels 
je partage la salle d’attente ainsi que la salle d’ateliers en 
préparation à la naissance.
Dans le cadre de mes missions de sage-femme diplômée 
en gynécologie de prévention/ obstétrique/ IVG médica-
menteuse de ville, je propose :
• Le suivi médical de grossesse 
• �La préparation à la naissance individuelle en couple ou 

collective (par petits groupes de trois)
• �Le suivi gynécologique de prévention a tous les âges de 

la femme, de la puberté à la ménopause avec examens 
des seins, frottis dès 25 ans, dépistages IST, vaccinations 
Gardasil etc.

Comme mon code déontologie de sage-femme le prévoit, 
en cas de pathologie dépistée, aussi bien en gynécolo-
gie qu’en obstétrique ; je vous dirigerai vers des spécia-
listes libéraux ou hospitaliers de votre choix. Pour ce qui 
est de la datation de grossesses et échographies trimes-
trielles, je vous proposerai un choix d’échographistes en 
obstétrique sur le secteur. En ce qui concerne la réédu-
cation périnéale que je n’effectue pas, je vous orienterai 
également sans souci.

Salon Parenthèse bien-être
Sandrine LE FUR : « J’ai travaillé 20 ans dans un service de 
santé au travail en tant qu’assistante médicale et conseil-
lère en prévention des risques professionnels. J’ai pu ob-
server les différentes pathologies, les contraintes postu-
rales et le stress liés aux postes de travail des salariés.
Des aléas m’ont fait prendre conscience qu’une nouvelle 
mission professionnelle s’ouvrait à moi pour donner du 
bien-être et de la bienveillance nécessaires et indispen-
sables à toutes les personnes, quel que soit leur âge.
J’exerce différents massages (huile chaudes, pierres 
chaudes, minceur, liftant visage/buste, détente plantaire 
et palmaire) au sein du cabinet, à domicile et dans des 
structures médicales.
Je pratique également le massage Amma Assis d’une du-
rée de 20 mn. Les personnes sont habillées et installées 
sur une chaise ergonomique. Je le propose en entreprise 
pour les salariés, aux particuliers (au cabinet, en extérieur 
au bord de la Ria ou dans leur propre jardin).

Sandrine COUZIC HUFFENUS : « Je suis praticienne natu-
ropathe depuis 2019. Concernée par l’endométriose et 
la ménopause, c’est tout naturellement que je propose 
des accompagnements naturopathiques personnalisés et 
complémentaires à un avis médical.
Pour alléger et soulager les inconforts, les douleurs et 
retrouver un meilleur équilibre émotionnel, j’utilise les 
différentes techniques de la naturopathie, telles que les 
conseils en alimentation anti-inflammatoire, la phyto-
thérapie, la gemmothérapie, Fleurs de Bach et différents 
massages.
Par ailleurs, praticienne en massage drainant du ventre 
Belly sous forme de cure, je propose également de la ré-
flexologie plantaire et le massage métamorphique.

Cabinet de sage-femme Françoise Loyer
1 route d’Erdeven- Rond-point des 4 chemins 
Rendez-vous UNIQUEMENT sur DOCTOLIB

Salon Parenthèse bien-être
27 Qter, rue du Docteur Laënnec à Belz  
(au-dessus de la pharmacie)
S. Le Fur 07 81 28 79 48 - S. Couzic 06 07 81 28 34
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Vie économique

Le Stanley - Française des Jeux et PMU
« Entrez dans le jeu », avec le PMU de Laurent installé au bar Le Stanley.
Laurent exploite le bar, Le Stanley depuis juin 2014. Cette activité s’est d’abord étoffée avec la Française des 
Jeux depuis un an et s’est enrichie avec l’installation des machines PMU depuis le 31 mars dernier.
Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi, Samedi de 7h à 20h.
Fermeture le Jeudi. Le dimanche de 8h à 13h45.

Changement de propriétaire  
de la Belz Fromagerie
La fromagerie du centre bourg «La Belz Fromagerie» a 
changé de propriétaires depuis le 10 juin 2025. Ce sont dé-
sormais Isabelle et Fabien qui accueilleront les Belzoises et 
Belzois avec le sourire et leur sélection de fromages artisa-
naux.
Les amateurs retrouveront les produits qui ont fait la re-
nommée de «La Belz Fromagerie», ainsi que des nouveau-
tés à découvrir : créations fromagères maison, charcuteries 
artisanales du pays basque et d’Italie, et plus encore !
La spécialité de ces deux fromageons ? les plateaux de fro-
mages, à déguster pour toute occasion et à commander sur 
le futur site internet www.labelzfromagerie.fr.
Avis aux gourmands : une dégustation est prévue début 
septembre, pour faire connaissance autour d’un verre de 
vin et d’un plateau de fromages. À bientôt ! 

BAR PMU Le Stanley - LE CAM Laurent
54 rue du Général de Gaulle
Tél. 02 97 55 37 20 

Isabelle et Fabien Mazzola 
42, rue du Général de Gaulle
Tél. 02 97 56 19 10

Cabinet de kinésithérapie
Le cabinet de kinésithérapie des Quatre Chemins a ouvert 
à l’automne 2024. 
La prise en charge repose principalement sur une réédu-
cation manuelle et active. Parmi les spécialités du cabinet, 
nous proposons une prise en charge pédiatrique : tortico-
lis du nourrisson, plagiocéphalie, malposition des pieds, 
retard moteur, scoliose et neuro pédiatrie. 
Des ateliers « école du dos » et des cours Pilates seront pro-
posés au cabinet dès septembre 2025 afin de pérenniser 
votre rétablissement. 

Florie Durand - Antoine Cartier - Camille Chareyre
1, rue d’Erdeven
Rendez-vous sur doctolib ou au 09 79 66 24 03

Contactez nousContactez nous
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Route d’Etel - 56550 BELZ
Tél. 02 97 55 33 60

Fax 02 97 55 55 98

Kerlann - 56550 LOCOAL MENDON - Tél. 02 97 55 32 22
Fax. 02 97 55 59 40 - Mail : kerlyscontact@mousquetaires.com

Un fichier commun

1er Groupe Régional 

d’Agences Immobilières 

FNAIM

14 agences en Morbihan

Votre agence  

de proximité sur la Ria

Contactez nousContactez nous

BELZ IMMOBILIER
V O T R E  P A R T E N A I R E  D E P U I S  1 9 9 0

by by K L G K L G 

Les Agences Les Agences 
  Réunies c’est  Réunies c’est

02 97 55 22 36

Pour l’ACHAT, 
la VENTE,  la LOCATION 

(saisonnière ou à l’année), 
faites appel 

à une équipe 
de professionnels.

w w w . b e l z i m m o b i l i e r . c o m

2, rue Kerdonnerc’h
56550 BELZ

 (FACE À LA MAIRIE)
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Jeunesse

Conseil Municipal des Enfants
Les jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants de Belz se sont fortement investis ces 
dernières semaines à travers plusieurs actions citoyennes, symboliques et écologiques.

Accueil 
des Loisirs

Le vendredi 25 avril, ils étaient 
présents pour l’inauguration 
de la végétalisation de la cour 
de l’école Per Jakez Hélias. Les 
jeunes du CME ont eu l’honneur 
de couper le ruban, marquant 
ainsi leur implication.

Le dimanche 4 mai, dans une démarche 
écologique, le CME a organisé avec 
l’association « Les Mains dans le Sable » 
un ramassage des déchets à la Pointe 
du Perche. Ce sont 32 participants qui 
ont collecté ensemble 86kg de déchets.

Le dimanche 18 
mai, à l’occasion 
de la cérémonie 

commémorative des 
80 ans de la Libération, 
les jeunes ont pris part 

à cet hommage en 
lisant un poème et en 

déposant une gerbe de 
fleurs au monument 

aux morts.

Le mercredi 21 mai, le CME de 
Belz a accueilli le CME de Sainte-
Anne-d’Auray à l’Espace Jeunes. 
Cette journée d’échange a été 
rythmée par la présentation 
des projets de chacun, des jeux 
collectifs, sportifs ou de société, 
un pique-nique partagé le midi et 
un goûter pour clore l’après-midi.
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Un début d’année riche en activités et en projets !
Cette année, l’accueils de loisirs 
et périscolaires ont démarré sur 
les chapeaux de roues, avec une 
multitude d’activités captivantes 
et enrichissantes pour les 
enfants. 
Le fil rouge de ces derniers 
mercredis a été « la découverte 
des métiers » Dans ce cadre, 
nous avons eu le plaisir 
d’accueillir Frédéric, notre 
policier municipal. Sa visite a 
été l’occasion pour les enfants 
d’en apprendre davantage sur le 
métier de policier, ses missions et 
son rôle au sein de la commune. 

À l’accueil périscolaire, de nombreuses activités sont 
proposées aux enfants. Le vendredi soir, ceux qui 
le souhaitent peuvent se rendre à la médiathèque, 
accompagnés d’un animateur, pour découvrir de nouveaux 
livres et participer à des animations jeux de société. Le 
lundi soir, des ateliers de cuisine sont organisés, où les 
enfants ont l’occasion de préparer des gâteaux qui seront 
dégustés au goûter du lendemain. De plus, le lundi et le 
jeudi, trois bénévoles viennent aider les enfants dans leurs 
devoirs, offrant ainsi un soutien précieux. D’ailleurs, nous 
recherchons d’autres bénévoles pour la rentrée scolaire 
prochaine.

Pendant les vacances scolaires, des soirées et des sorties 
ont été organisés : une soirée raclette pour les grands en 
février et une sortie à la cité des moussaillons pendant les 
vacances de printemps. 

Par ailleurs, nous avons également renforcé 
les liens intergénérationnels en organisant 
des visites régulières à l’EHPAD de Belz. Ces 
moments de partage sont précieux, tant 
pour les résidents que pour les enfants. 
Récemment, un loto a été organisé à l’EHPAD, 
avec des lots offerts par nos commerçants 
locaux.
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Jeunesse

Accueil des Loisirs

Repas à Thème
Pour rendre les repas 
encore plus agréables, 
des repas à thème sont 
organisés les veilles de 
vacances scolaires. 
En avril, un buffet de 
printemps a été proposé, 
créant une ambiance festive 
et conviviale où l’équipe 
d’animation et les agents 
de restauration se sont 
déguisés pour l’occasion. 
À noter également qu’un 
repas en extérieur sur le 
thème de la street-food et 
des USA s’est déroulé en 
juin.

Zoom sur la Restauration Scolaire

Dans ce nouveau bulletin, 
nous souhaitons mettre 
en lumière un aspect 
essentiel de la vie de nos 
enfants : la restauration 
scolaire. Chaque midi, notre 
restaurant scolaire accueille 
en moyenne 240 enfants des 
deux écoles de la commune, 
offrant un moment de 
convivialité et de partage.
Organisation : 
La restauration scolaire est 
organisée en deux services 
pour s’adapter aux besoins 
de nos jeunes convives. Le 
premier service, de 11h45 à 
12h30, est dédié aux enfants 
de maternelle et aux classes 
de CP. Le deuxième service, 
de 12h40 à 13h20, accueille 
les élèves de CE1/CE2 et de 
CM1/CM2.
Le restaurant scolaire se 
compose de deux salles. Les 
élèves de petite section (PS) 
prennent leur repas dans la 
petite salle, affectueusement 
appelée la «petite cantine», 
où Katia et Sophie, nos 
agents de service, sont 
présentes pour veiller au 
bon déroulement des repas, 
accompagnées des ATSEM des 
écoles. La grande salle, quant 
à elle, est divisée en quatre 
box, chacun étant supervisé 
par un agent de service : 
Laura, Sylvie, Stéphanie et 
Annie. Les CM2 profitent 
de la petite cantine rien 
que pour eux au deuxième 
service. 

Equipe d’animation

Equipe de service cantine

g

g
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Gâteau d’Anniversaire
Chaque dernier jeudi du mois est l’occasion de célébrer 
les anniversaires des enfants. Un gâteau d’anniversaire 
est mis en place pour tous les enfants nés durant le 
mois, invitant ainsi les enfants (et les agents) à souffler 
leurs bougies ensemble au centre du restaurant 
scolaire. Un gâteau sera préparé par salle et par service, 
pour que chaque enfant puisse profiter de ce moment 
spécial.

Repas en extérieur
Enfin, depuis la mi-juin, et grâce 
à la météo clémente, chaque 
jour un groupe d’enfants à eu la 
chance de manger en extérieur 
dans le jardin des lutins. 
Ce moment en plein air est 
agréable pour les enfants.
Merci à tous les agents de 
service et à l’équipe d’animation 
pour leur dévouement et leur 
engagement envers nos jeunes.
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Jeunesse

Ça cartonne !
Cette année, l’accueil de loisirs et l’espace 
jeunes ont participé à l’évènement  
« ça cartonne », une course de bateaux en 
carton à Saint-Goustan.
Les enfants et les ados ont fabriqué 
leurs embarcations pendant plusieurs 
semaines, à partir de carton, colle et 
peinture. L’accueil de loisirs a construit 
un bateau sur le thème des échecs, qui 
a tenu jusqu’au bout ! L’espace jeunes a 
présenté deux bateaux  
tout aussi créatifs ! 

Le samedi 26 avril, de 10h à 17h30, l’Espace jeunes 
a ouvert ses portes pour accueillir un salon du jeu 
tout public. A l’initiative du projet, Eliott Le Bideau, 
avec l’aide des animateurs, a su fédérer autour de 
lui 14 bénévoles afin de mener à bien cette journée 
très réussie !
Au menu : un tournoi de Smash Bross qui a duré 
toute la journée, la présence de Breizh Retro 
Gaming et leurs 16 incroyables consoles collectors 
en libre service, des jeux en bois géant prêtés par 
la ludothèque La Marelle d’Auray, des casques VR 
prêtés par AQTA, des ateliers de Makey Makey, des 
jeux de société, etc.
La Junior Association, en partenariat avec la cantine 
de Belz, a aussi participé en nous régalant d’un 
rougail saucisse.
Au final, environ 170 personnes de tout âge sont 
venues profiter de cette belle manifestation, et on 
imagine déjà de réitérer l’évènement en 2026 !

Espace Jeunes

Salon du jeu à l’Espace Jeunes de Belz
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Besoin d’un espace d’écoute,  
de parole, de conseils ?

Le Point Accueil Ecoute Jeunes s’adresse :

- �Aux jeunes de 12 à 25 ans, souhaitant rencontrer 
rapidement un professionnel pour parler (mal-
être, problèmes de scolarité ou d’insertion, 
vie familiale, conduites à risques, relations 
amoureuses, questionnements)

- �Aux parents qui s’interrogent sur leur rôle 
éducatif, sur l’adolescence…

Le PAEJ vous accueille sur rendez-vous à Auray, 
Belz et Quiberon

Vous pouvez contacter Mme Bourgeon :

- 06 02 14 63 06 

- paej.paysauray@cap-avenir.org

L’accueil est anonyme, confidentiel et gratuit.
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 L’école Per Jakez Hélias

TENNIS
Elodie Diverrez, professeur de tennis, du Tennis club Ria d’Erdeven a 
animé 5 séances d’initiation aux élèves de maternelle de la PS à la GS.
Les élèves ont pu profiter d’une approche ludique pour apprendre 
le vocabulaire et les gestes du tennis : le coup droit et le revers avec 
l’atelier « tennis-foot », le service avec le lancer de balles « bras cassé » 
(pour faire tomber les pingouins) et les différents parcours avec les 
plots pour apprendre à se déplacer et changer d’appui. 

 VOILE À LA BASE NAUTIQUE D’ETEL
 Mardi 20 mai, les élèves des classes de CE2/ CM1 et CM1/CM2  
de l’école Per Jakez Hélias ont réalisé leur première journée complète 
de voile de l’année scolaire.
Les apprentis navigateurs ont gréé entièrement les catamarans  
et optimistes avant de partir pour une journée de navigation intensive 
jusqu’à 15h30. Une pause pique-nique a permis de reprendre  
des forces. 
Au programme, virement de bord, empannages, changements d’allures 
et balades sur le plan d’eau. Les écoliers ont bénéficié d’une autre 
journée entière dédiée à la voile le mardi 27 mai  
pour leur plus grand bonheur. 

EXPOSITION DE LA « GRANDE LESSIVE » 
 Jeudi 20 mars, tous les élèves 
ont participé à la grande 
lessive. Cette installation artistique éphémère 
dure une journée et peut se voir partout dans 
le monde, pour les écoles, associations … qui 
y adhèrent. Pour cette édition, le thème était 
: « Du papier, des papiers, vos papiers ». À 
cette occasion, tous les élèves de l’école ont 
produit des réalisations plastiques qui ont été 
suspendues à des fils à l’aide de pinces à linge 
tout autour de l’accueil périscolaire, comme 
lorsque l’on étend sa lessive !

Juillet - Décembre 2025

Enfance et jeunesse
LES ÉCOLES

P’TIT BAL BRETON
 Les élèves de maternelle dansent la Bretagne : 
  Jeudi 3 avril, la salle des Astéries s’est transfor-
mée en véritable fest-noz ! À l’occasion d’un bal 
breton organisé spécialement pour eux, les élèves 
de cycle 1 des 3 classes de l’école ont dansé sous 
le regard attendri des enseignants et des familles 
invitées pour l’occasion. Les enfants ont présenté 
le joli programme de danses traditionnelles qu’ils 
avaient préparé en amont en classe. Parmi les 
temps forts du bal : les lavandières, la fougère, 
Monsieur de la Miranda... Pour clôturer ce mo-
ment festif, les élèves ont pu profiter d’un goûter.
Un beau moment de partage qui s’inscrit dans  
une volonté d’éveil culturel dès la maternelle.

INITIATION HANDBALL
 En période 3, de janvier à février les élèves de CE1/CE2, CE2/CM1 
et CM1/CM2 ont bénéficié de 5 séances d’initiation au handball 
grâce à l’expertise de Jérôme Courvalet, professeur de handball. 
Nos handballeurs en herbe ont alterné les exercices de maitrise du 
ballon, des situations d’attaque et/ou de défense. Ils se sont montrés 
intéressés et très à l’aise. Le cycle s’est terminé par une après-midi 
tournoi pour les classes de CE2/CM1 et de CM1/CM2.
Cette expérience a été très positive et sera sans doute reconduite.

CONCOURS LITTÉRATURE JEUNESSE  
« LES INCORRUPTIBLES »
 Comme chaque année, toutes les classes ont 
participé au Prix des Incorruptibles (prix littéraire 
décerné par les jeunes lecteurs de la maternelle 
au lycée). 
L’objectif étant de développer le goût de la 
lecture et le plaisir de lire des enfants, « Les 
Incorruptibles » est un projet littéraire & citoyen 
qui accompagne nos élèves pendant de longues 
semaines avant le moment très solennel (et 
officiel) du vote, à la médiathèque de Belz. Et les 
enfants y participent avec plaisir et sérieux !
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 L’école c’est aussi :

 L’école c’est aussi :
Une équipe dynamique et pleine de projets, qui a plaisir à partager tous ces 
beaux moments avec les enfants et leurs familles. A ce titre, merci aux pa-
rents bénévoles qui nous accompagnent tout au long de l’année, à l’Amicale 

laïque qui nous soutient financièrement par ses actions et à la mairie pour son 
écoute et son investissement dans certains projets (la végétalisation…).
L’école c’est aussi… des projets nature (avec un apiculteur, l’association Bretagne 
vivante, la Water Family)…, l’école du dehors, des potagers d’école,  
un futur verger… 
Et toujours : des séances de natation, des sorties de fin d’année  
(Aven Parc, Forêt Adrénaline, Paddle à Quiberon…).

INAUGURATION DE NOS NOUVEAUX ESPACES VÉGÉTALISÉS : 
Quand la nature fait son retour à l’école !
Le vendredi 25 avril, nous avons officiellement fêté les nou-
velles cours de l’école, largement revégétalisées. Nous pouvons 
maintenant profiter d’espaces enherbés et agrémentés d’une 
soixantaine d’arbres et de fleurs, de bosquets, de carrés pota-
gers et de larges zones où copeaux, bancs-troncs et jeux…ont 
remplacé le bitume.
Nous avions préparé pour l’occasion un petit spectacle : toutes 
les classes ont interprété la chanson « Le jardin extraordinaire » 
écrite et composée par Mme Yhuel (maîtresse des CP/CE1), puis 
nous avons dansé sur « Aux arbres citoyens » devant tous les 
parents, l’équipe de Circonscription et les élus présents.
Enfin, les élèves du conseil municipal des enfants ont  
coupé le ruban pour inaugurer solennellement nos jolies cours 
d’école, aux côtés de M. le maire et de Mme De Witt, adjointe 
aux affaires scolaires. Cette belle soirée de printemps, festive 
et conviviale, a ravi petits et grands. Nous avons même aperçu 
une pie sur échasses qui se promenait dans la cour. 

Au travers d’un certain nombre de projets, nous 
attachons de l’importance au développement 
de l’empathie pour mieux vivre ensemble…

Projet solidaire  : Les cartes de vœux (comme chaque an-
née) réalisées et écrites par nos 7 classes, à destination 
des résidents de l’EHPAD et des personnes isolées ont fait 
chaud au cœur de ceux et celles qui les ont reçues. Et c’est 
toujours une joie pour les enfants de faire ce petit cadeau 
à leurs aînés !
Nouveauté cette année : ce printemps, des temps de lec-
ture ont été offerts par nos élèves de CE2-CM1 à destina-
tion des plus petits cette fois. Avec l’accueil, sur plusieurs 
séances, des p’tits bouts de la crèche de Belz dans notre bi-
bliothèque d’école. Une grande fierté pour les plus grands.

Nous vous rappelons que les 
inscriptions peuvent se faire toute 
l’année, l’équipe se fera une joie de 

vous renseigner et de vous faire visiter 
l’établissement : ec.0561724v@ac-

rennes.fr / 02 97 55 33 59 (sur temps 
scolaire, n’hésitez pas à laisser un 
message en dehors de ces temps).

Très bel été à tous !

ACTIONS DE PRÉVENTION 
* �Après le « Savoir Rouler » des séances du mois d’octobre, 

organisées par la Prévention routière pour nos grands 
élèves, les CE2 ont pu bénéficier d’ateliers « sécurité » dans 
le cadre du permis piéton. 

* �Les CM ont eu une formation à viser préventive pour le 
passage de leur Permis Internet, séances particulièrement 
importantes pour nos futurs collégiens qui seront 
rapidement confrontés aux réseaux sociaux et aux risques 
liés au cyber harcèlement… 

* �Dans le cadre de ses fonctions, l’infirmière scolaire de 
secteur a également apporté un temps d’information et de 
prévention autour de la puberté pour nos pré-adolescents.

 PROJET DE PRÉVENTION FACE AUX ÉCRANS,  
« ET SI ON LEVAIT LES YEUX » …
 La question du temps passé devant les écrans est au cœur 
des enjeux actuels en matière d’éducation. Dans le cadre 
de ce constat, l’équipe enseignante a proposé aux élèves 
et à leurs parents de réaliser un défi : une semaine entière 
sans écran. En amont, un travail de réflexion a été fait, sur 
la place des écrans dans les familles (nb d’écrans, temps 
passé...), sur l’impact des écrans, les activités qui pourraient 
les remplacer… ce temps a donné lieu à des échanges et 
des débats très riches (dès la Petite Section). L’école a 
organisé, au cinéma d’Etel, à destination des plus grands et 
de l’ensemble des parents, la diffusion d’un documentaire 
réalisé par Gilles Vernet (enseignant et documentariste), 
autour de la problématique des écrans et d’un projet 
fait avec sa classe sur une année entière et ponctué de 
l’intervention de spécialistes. Cette projection a été suivie 
d’un temps d’échange avec le réalisateur. La semaine sans 
écran a été accompagnée d’un challenge interclasses et d’un 
temps de partage autour d’un goûter en fin de semaine, afin 
de féliciter l’ensemble des élèves pour leur engagement. 
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L’école Saint Jean
L’école Saint Jean vient de clore une magnifique année scolaire baignée dans les valeurs  
qui nous sont chères : le respect, le partage et la convivialité.
Un merci tout aussi sincère à notre communauté éducative : les enseignants, les assistantes de vie 
scolaire (ASEM), les associations (APEL/OGEC) et les familles, qui contribuent à faire de cette école  
un lieu d’apprentissage chaleureux et accueillant, où il fait bon « Vivre Ensemble ».  
Rejoignez-nous : 02 97 56 31 25 / 07 84 62 58 57

Juillet - Décembre 2025

Enfance et jeunesse
LES ÉCOLES

ART ET CULTURE
Le projet principal cette année a été « Le Cirque ». 
Tous les élèves de l’école ont découvert les arts 
du cirque. Ils se sont ensuite entrainés afin de 
préparer un vrai spectacle sous le grand chapiteau. 
Ce fut un moment féerique ! (1)
Le prix littéraire national des 
« Incorruptibles ». Les enfants lisent une 
sélection de 6 ouvrages de leur niveau, ensuite Ils 
viennent voter à la médiathèque. (3)
�Journée des talents début mai. Tous les élèves 
dotés d’un talent particulier, qu’il s’agisse de chant, 
de danse ou d’autres domaines, étaient conviés à 
y participer et à partager leurs compétences avec 
leurs camarades. (6)
Journée déguisement pour célébrer la Mi-
Carême. Avec enthousiasme, chacun a présenté 
son costume : princesse, astronaute, pirate ou 
encore Blanche-Neige. L’atmosphère était festive 
et chaque enfant a pu exprimer sa créativité à 
travers son déguisement. (8)
�La compagnie des « 3 Chardons » a présenté en 
février son spectacle « Leïla et la Baleine » 
à l’école. Les enfants, impatients, ont adoré ce 
spectacle poétique ! (10)

1
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3

6

2
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CINÉMA
Les parents d’un élève ont 
présenté leur métier de 
réalisateurs de documentaires. 
Ils ont montré aux enfants leur 
équipement professionnel 
(caméra, micros, zoom…) ainsi 
que d’anciens appareils photo, 
leur offrant un aperçu concret  
du monde du cinéma. (9)
Projet « École et cinéma ». 
Trois fois dans l’année, tous les 
élèves se déplacent jusqu’au 
cinéma d’Étel pour visionner une 
œuvre originale du patrimoine 
cinématographique adaptée à 
leur âge. Ils ont également pu 
visiter la cabine de projection et 
échanger avec le projectionniste. 
(11)
Dans le cadre de notre thème 
« Cinéma », un quiz crée par 
les élèves, 3 films à retrouver : 
« Il était une fois dans l’Ouest », 
« Être et avoir », « La guerre 
des boutons » et « Les temps 
modernes ». À vous de jouer ! (4)

SPORT
Journée sportive commune avec Étel, 
Erdeven, Ploemel, Carnac, La Trinité 
sur mer, Plouharnel et Belz. L’occasion 
pour les enfants de se rencontrer, de 
partager des moments de convivialité et 
de développer l’esprit d’entraide et de 
solidarité.

SOLIDARITÉ – CITOYENNETÉ - HISTOIRE
La fête de Pâques a permis de récolter 
des dons remis au secours populaire de 
Carnac pour leur action en direction des 
enfants qui ne partent pas en vacances, 
et au collectif St-Cado Haïti qui soutient 
la création d’une école en Haïti. (2)

Pour de créer du lien intergénérationnel, 
nos élèves sont invités plusieurs fois 
dans l’année par le domicile collectif 
à la rencontre de ses résidents. 
Les échanges se font autour de jeux 
de société, de chants, de danse et 
de festivités tel l’arbre de Noël et la 
Kermesse. (5)

Les élèves de CE2 et CM1 ont suivi 
une formation sur la sécurité 
piétonne animée par Frédéric Quinton, 
policier municipal. M. Quinton a 
également organisé une session de 
sensibilisation aux risques liés à Internet, 
spécifiquement destinée aux élèves 
de CM1 et CM2. À la suite de cette 
formation, ces derniers passeront  
le « permis Internet ».

Les écoliers du CM1-CM2 ont 
commémoré le 80e anniversaire de 
la Libération en réalisant des dessins 
exposés dans les rues de Belz. À la 
mairie, ils ont visité l’exposition pour 
découvrir une collection d’objets datant 
de la Seconde Guerre mondiale. (13)

Cette fin d’année est encore riche 
de découvertes avec la sortie 

scolaire à Branféré, la Kermesse, 
la randonnée sur les sentiers 

côtiers…
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Médiathèque 

 Le Passe Temps

Cette boîte à livres, installée sur le domaine public, est un 
espace de partage libre et gratuit mis à disposition des 
habitants et des visiteurs. Elle repose sur la confiance, le 
respect et le plaisir de lire.
FONCTIONNEMENT
• Les livres déposés ici sont des dons.
• �Chacun peut prendre un livre, le lire et le garder, ou le 

rapporter plus tard.
• �Vous pouvez aussi déposer des livres pour en faire 

profiter d’autres lecteurs.
RÈGLES IMPORTANTES
• �Les livres déposés doivent être propres, en bon état et 

adaptés à tous les publics.
• �Il est strictement interdit de vendre les livres provenant 

de cette boîte.
Les ouvrages sont des dons, ils ne doivent en aucun cas 
faire l’objet d’une transaction commerciale.
• Ne pas déposer :
- Livres très abîmés ou moisis
- Revues périmées, catalogues, publicités
- Contenus à caractère haineux, violent ou illégal

Merci de respecter le lieu : ne pas forcer la porte, ne 
pas écrire sur les livres, ne pas y déposer d’objets non 
livresques.

CONTACT
En cas de problème ou pour signaler un abus, vous 
pouvez contacter :
- �La Mairie de Belz 02 97 55 33 13 ou Mairie de Belz à 

l’attention de Karine Conan responsable bénévole du 
bon fonctionnement de la boîte à livres de Belz.

Toutes les classes des écoles de Belz participent au 
Prix littéraire Les Incorruptibles. Chaque niveau a 
une sélection de cinq albums ou de romans à lire 
tout au long de l’année. 
Pour les plus jeunes, l’enseignante lit à haute voix 
l’histoire à sa classe, pour les plus âgés les livres 
circulent librement.
Au cours des accueils de classes proposés par la 
médiathèque, des jeux et quiz permettent de décou-
vrir les livres d’une façon plus ludique.
Fin mai, ce sont plus de 220 enfants qui sont venus 
voter pour leur histoire favorite. 

Le Prix des Incorruptibles 2025

Règlement d’usage de la boîte à livres

Rendez-vous  
à la rentrée 
prochaine  
pour de nouvelles 
aventures 
littéraires !

Karine Conan, bénévole de la médiathèque prend en 
charge le bon fonctionnement de la nouvelle boîte à 
livres, fraîchement installée place Edouard Gilliouard.

g
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Nouveautés Livres 
	 et Bandes dessinées

Braderie

de LIVRES

Médiathèque de

mardi-jeudi-vendredi 16h-18h

mercredi 10h-12h30 / 14h-18h

samedi 10h-12h30

29 juillet //
au 2 août 

informations 02 97 55 41 80

mediatheque@mairiebelz.com

DVD

Horaires d’ouverture au public  
(fermé le lundi)

Mardi | Jeudi | Vendredi    16h à 18h
Mercredi   10h à 12h30 | 14h à 18h

Samedi   10h à 12h30
Tél. 02 97 55 41 80

mediatheque@mairiebelz.com
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 CONCERT DE MUSIQUE ANCIENNE 

 
CHANSONS AU LUTH et A LA VIELE     Un voyage poétique et musical        Du Moyen Age à l’époque baroque 

  
 Jeanne-Marie GILBERT    Chant, luth, guiterne et vièle  

              Vendredi 8 août 2025 à 20 h 30  
 CHAPELLE SAINT CADO 

BELZ  56 550                 
 
   participation libre (Rens. 06 83 11 82 93) - www.volutes.net  
 

Avec Anne Jacob : Saint Cado,  
une petite île riche de grandes histoires  
et légendes à écouter.
22 août à 18h - 3 septembre à 10h30
RDV à l’entrée du Pont de Saint Cado  
GRATUIT

Les balades contées

Juillet

30

24

31

23

25
26

20

27

Les mercredis de la danse bretonne	 à partir de 20h 	 Quai de Saint Cado

Balade nature & patrimoine	 à 9h30	 RDV en face de la Mairie

Balade nature & patrimoine	 à 9h30	 RDV en face de la Mairie

Les mercredis de la danse bretonne - Fest Noz	 à partir de 20h 	 Quai de Saint Cado

Balade découverte des plantes sauvages	 de 10h à 12h	 Gratuit sur inscription à la mairie
Fête de la pêche et de la plaisance		  Port Niscop

Le Chant du large - chants de marins 	 à partir de 10h	 Marché estival du bourg
Dourgan guitare celtique 	 à 16h	 Ile de Saint Cado

Pardon Sainte Anne 	 Messe à 10h30	 Kerdonnerch
Paotred Vraw et Kleiz Mor Breizh 	 à partir de 10h	 Marché estival du bourg

Balade nature et patrimoine
avec Christian et Julien.
Rendez-vous le jeudi matin :
24 - 31 juillet 
7 - 14 - 21 - 28 août

RDV à la longère face à la mairie à 9h30. 
(env. 3 h) - GRATUIT
Bonnes chaussures et bouteille d’eau

Vendredi 25 juillet
Vendredis 8 et 22 août - 15h

Visite guidée de la Chapelle Saint-Cado
Cette chapelle de style roman a été édifiée sur l’île de Saint 
Cado au XIè siècle. Elle est inscrite Monument Historique.  
Il s’agissait d’un ancien ermitage fondé par Cadoc,  
moine venu du Pays de Galles au VIè siècle.
Tarif : Adulte 5€
3€ étudiant, demandeur d’emploi, personne en situation 
de handicap, RSA /gratuit - 13 ans et titulaire  
de la carte de guide conférencier
Réservation recommandée
Tél. 02 44 84 56 56 (Office du tourisme Baie de Quiberon)

Les Estivales
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Avec Anne Jacob : Saint Cado,  
une petite île riche de grandes histoires  
et légendes à écouter.
22 août à 18h - 3 septembre à 10h30
RDV à l’entrée du Pont de Saint Cado  
GRATUIT

 15h 12h

 19h/20h30 Guillaume Yaouank
DéfiléKlezmorbreizh

suivi du
BALBAL avec  

DJ CLEMENT

MIDI & SOIR
MOULES - SARDINES 

MORGATES - RIZ 
SAUCISSES - MERGUEZ

FRITES - CRÊPES

Samedi 

AOÛT 
2 20

25

SAINT-CADO

ANIMATIONS
sur le PORT

20h30
22h30

3535èmeème

ENTRÉEENTRÉE
GRATUITEGRATUITE

CHANTS 
DE MARINS

GROUPE
DE MUSIQUE

ROCK CELTIQUE

10h
20h
MUSÉE DES THONIERS - SNSM - MUSIQUE CELTIQUE   MARCHÉ ARTISANAL - DÉFILÉ - CERCLES - BAGAD

 22h30

 23h

SITE CLASSÉ
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EXPOSITION DE PHOTOS  
EN PLEIN AIR  

pour célébrer les 80 ans de la Libération  
(longère et place Cassin) B o u r g  d e  B e l z

1

3
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6
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17

22
24
27
31

20

8
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10

Loto FC Bélugas Ria	 à partir de 18h 	 Salle JG Le Formal (rue des sports)

Sevenadur Bro Belz danses bretonnes 	 à partir de 10h	 Marché estival du bourg

Sortie découverte de l’estran 	 15h à 17h 	 SMRE - gratuit sur inscription 
et pêche à pied 		  (places limitées)

Les mercredis de la danse bretonne - Fest Noz 	 à partir de 19h	 Quai de Saint Cado

Les mercredis de la danse bretonne 	 à partir de 20h	 Quai de Saint Cado
Balade nature & patrimoine	 à 9h30	 RDV en face de la Mairie
Balade découverte des plantes sauvages	 de 10h à 12h	 Gratuit sur inscription à la mairie

Fête de l’Assomption	 Messe à 11h	 Grotte de Port-Niscop
Concours d’élégance de voitures anciennes	 16h30-19h30	 Quai de Saint Cado
Kleiz Mor Breizh et Sevenadur Bro Belz	 à partir de 10h	 Marché estival du bourg

Balade contée avec Anne Jacob	 à 18h	 RDV entrée pont de Saint Cado

Paotred Vraw et Sevenadur Bro Belz 	 à partir de 10h	 Marché estival du bourg
Les mercredis de la danse bretonne 	 à partir de 20h	 Quai de Saint Cado 
Le Chant du large - chants de marins 	 à partir de 10h	 Marché estival du bourg

Les mercredis de la danse bretonne 	 à partir de 20h	 Quai de Saint Cado 

Loto FC Bélugas Ria	 à partir de 18h	 Salle JG Le Formal (rue des sports) 
Concert de musique ancienne	 à 20h30	 Chapelle Saint Cado

Fête Tud Sant Kado  
Animations + repas + feu d’artifice 	 à partir de 10h	 Quai de Saint Cado

Les Fréros de la Ria 	 à partir de 10h	 Marché estival du bourg  
Festival de la Ria : Duo Alto + guitare + Soprano	 Chapelle Saint Cado

Août

3 Balade contée avec Anne Jacob	 à 10h30	 RDV entrée pont de Saint Cado

19-20-21 Festival La Barre en portée - Pointe du perche à Kerhuen. Contact : 06 24 30 27 12

21

7

Pardon de Saint Cado - Repas	 Messe 10h30

Sevenadur Bro Belz danses bretonnes	 à partir de 10h	 Marché estival du bourg

Septembre
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Club Basket Belz
Belle saison pour le 

Club Basket Belz 
Erdeven avec 155 
licenciés, répartis 
en 13 équipes. 

Le mini basket 
compte une équipe 

Baby, 2 équipes U9 et 
une équipe U11 féminine et 

une équipe U11 masculine.
Les équipes jeunes se composent 
des équipes U13 féminines et 
masculines, U15 féminines et 
masculines ainsi qu’une équipe 

Juillet - Décembre 2025

Les Associations

U18 masculine. 
Les adultes disposent de trois 
équipes Seniors en championnat, 
deux masculines et une féminine, 
ainsi qu’une section loisirs. 
Parmi les temps forts de la saison, 
on notera les belles prestations de 
nos deux équipes, Seniors et U15 
masculins en demi-finale de la 
Coupe du Morbihan. Les Seniors 
Masculins 1 ont terminé premiers 
de leur poule accédant ainsi à la 
montée en D3.

Et nous comptons trois équipes 
jeunes en D2.
Concernant les manifestations, 
le Tournoi de Palets a eu lieu le 
samedi 14 juin autour Complexe 
Sportif de Belz, comme l’année 
dernière.
Enfin, l’Assemblée Générale s’est 
déroulée le dimanche 22 juin à la 
salle de Belz.
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A l’approche de la rentrée, 
l’association enrichit son 
programme d’activités.
Cette année, 2 nouveaux cours 
d’activité sportive ainsi qu’un tout 
nouvel atelier de dessin viendront 
compléter notre offre.
Les nouveaux cours d’activité 
sportive s’adresseront à deux 
publics différents : un cours de 
gym tranquille le mardi après-
midi pour les seniors ou les 
personnes en reprise d’activité et 
un cours de marche nordique le 
samedi matin.
Le nouveau cours de dessin, 
animé par Elisabeth, répondant 
aux attentes des adhérents et 
pouvant accueillir de nouveaux 
participants se tiendra le mercredi 
après-midi.
Plus d’informations sur www.
loisirsetculturedelaria.fr ou par 
téléphone en contactant les 
coordinateurs des activités.

Loisirs et culture de la Ria

A l'approche de la rentrée, l'association enrichit son programme d'activités. 

Cette année, 2 nouveaux cours d'activité sportive ainsi qu'un tout nouvel atelier de dessin viendront 

compléter notre offre.

Les nouveaux cours d'activité sportive s'adresseront à deux publics différents : un cours de

gym tranquille le mardi après-midi pour les seniors ou les personnes en reprise d'activité et un cours de 

marche nordique le samedi matin.

Le nouveau cours de dessin, animé par Elisabeth, répondant aux attentes des adhérents et 

pouvant accueillir de nouveaux participants se tiendra le mercredi après-midi.

Plus d'informations sur www.loisirsetculturedelaria.fr ou par téléphone en contactant les coordinateurs 

des activités.

02 97 59 71 31
belz@stephaneplazaimmobilier.com

11 rue du Couvent - 56550 BELZ

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et 14h à 18h30
Le samedi de 9h à 12h et 14h à 18h ou sur rendez-vous

à Belz

HEA IMMOBILIER - SAS au capital de 10000,00€ - siège social : 11 rue du Couvent 56550 BELZ -SIREN 881 378 178 RCS LORIENT- TVA intracommunautaire 
FR03881378178- Carte professionnelle Transaction sur immeubles et fonds de commerces N°CPI 5602 2020 000 044 735 délivrée par la CCI du Morbihan- Compte 
spécial Art.55 Décret 20/07/1972 n°00010165670 BNP PARIBAS 56400 AURAY-RCP N°AL591311/30181 - GENERALI IARD 2 Rue Pillet-Will - 75009 PARIS-Garantie 
financière N°30181TRA201 -Compagnie Européenne de Garanties et Cautions - 16, rue Hoche - Tour Kupka B - TSA 39999 - 92919 La Défense Cedex- Montant garanti: 
110.000,00€- commerçant indépendant membre du réseau Stéphane Plaza immobilier.
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belz@stephaneplazaimmobilier.com

11 rue du Couvent - 56550 BELZ

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et 14h à 18h30
Le samedi de 9h à 12h et 14h à 18h ou sur rendez-vous

à Belz

HEA IMMOBILIER - SAS au capital de 10000,00€ - siège social : 11 rue du Couvent 56550 BELZ -SIREN 881 378 178 RCS LORIENT- TVA intracommunautaire 
FR03881378178- Carte professionnelle Transaction sur immeubles et fonds de commerces N°CPI 5602 2020 000 044 735 délivrée par la CCI du Morbihan- Compte 
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financière N°30181TRA201 -Compagnie Européenne de Garanties et Cautions - 16, rue Hoche - Tour Kupka B - TSA 39999 - 92919 La Défense Cedex- Montant garanti: 
110.000,00€- commerçant indépendant membre du réseau Stéphane Plaza immobilier.
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belz@stephaneplazaimmobilier.com

11 rue du Couvent - 56550 BELZ
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à Belz
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110.000,00€- commerçant indépendant membre du réseau Stéphane Plaza immobilier.
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Le samedi 29 mars, sous un soleil 
éclatant, le centre de Belz a vibré 
au rythme du carnaval organisé 
par l’Amicale Laïque de Belz (as-
sociation des parents d’élèves de 
l’école Per Jakez Helias). Le défilé, 
emmené par le groupe de percus-
sions Batuca Breizh, a rassemblé 
petits et grands dans une am-
biance festive et colorée. Après 
le cortège, place à la convivialité 
avec une buvette et une restau-
ration qui ont fait carton plein  : 
galettes saucisses, frites mai-

son, bonbons, boissons, barbe 
à papa… Le château gonflable et 
maquillage gratuit, ont ravi tout 
le monde. Les familles ont profi-
té de ce moment pour s’installer 
autour des tables ou même dans 
l’herbe, dans uneambiance dé-
tendue et joyeuse. Les enfants 
ont aussi décoré un arbre d’hiver 
avec des fleurs en papier crépon, 
symbole joyeux du passagevers 
le printemps. Côté chars, l’Ami-
cale a ouvert le bal avec deux 
véhicules décorés. L’an prochain, 

Retour sur le Carnaval 

nous espérons que d’autres ha-
bitants, associations ou quartiers 
rejoindront l’aventure pour faire 
grandir ce bel événement. Ce 
carnaval, porté uniquement par 
des bénévoles, a pour seule am-
bition de rassembler les familles 
et offrir de beaux souvenirs aux 
enfants. C’était une première 
édition… et certainement pas la 
dernière.

RENDEZ-VOUS L’ANNÉE  
PROCHAINE !

Le samedi 29 mars, sous un soleil éclatant, le centre de Belz a vibré au rythme du carnaval organisé par
l’Amicale Laïque de Belz (association des parents d’élèves de l’école Per Jakez Helias). 

Le défilé, emmené par le groupe de percussions Batuca Breizh, a rassemblé petits et grands dans une
ambiance festive et colorée.

Après le cortège, place à la convivialité avec une buvette et une restauration qui ont fait carton plein :
galettes saucisses, frites maison, bonbons, boissons, barbe à papa…
Le château gonflable et maquillage gratuit, ont ravi tout le monde.  

Les familles ont profité de ce moment pour s’installer autour des tables ou même dans l’herbe, dans une
ambiance détendue et joyeuse.

Les enfants ont aussi décoré un arbre d’hiver avec des fleurs en papier crépon, symbole joyeux du passage
vers le printemps.

Côté chars, l’Amicale a ouvert le bal avec deux véhicules décorés. L’an prochain, nous espérons que d’autres
habitants, associations ou quartiers rejoindront l’aventure pour faire grandir ce bel événement.

Ce carnaval, porté uniquement par des bénévoles, a pour seule ambition de rassembler les familles et offrir
de beaux souvenirs aux enfants. C’était une première édition… et certainement pas la dernière 

RENDEZ VOUS L’ANNÉE PROCHAINE !

RETOUR SUR LE CARNAVAL

Le samedi 29 mars, sous un soleil éclatant, le centre de Belz a vibré au rythme du carnaval organisé par
l’Amicale Laïque de Belz (association des parents d’élèves de l’école Per Jakez Helias). 

Le défilé, emmené par le groupe de percussions Batuca Breizh, a rassemblé petits et grands dans une
ambiance festive et colorée.

Après le cortège, place à la convivialité avec une buvette et une restauration qui ont fait carton plein :
galettes saucisses, frites maison, bonbons, boissons, barbe à papa…
Le château gonflable et maquillage gratuit, ont ravi tout le monde.  

Les familles ont profité de ce moment pour s’installer autour des tables ou même dans l’herbe, dans une
ambiance détendue et joyeuse.

Les enfants ont aussi décoré un arbre d’hiver avec des fleurs en papier crépon, symbole joyeux du passage
vers le printemps.

Côté chars, l’Amicale a ouvert le bal avec deux véhicules décorés. L’an prochain, nous espérons que d’autres
habitants, associations ou quartiers rejoindront l’aventure pour faire grandir ce bel événement.

Ce carnaval, porté uniquement par des bénévoles, a pour seule ambition de rassembler les familles et offrir
de beaux souvenirs aux enfants. C’était une première édition… et certainement pas la dernière 

RENDEZ VOUS L’ANNÉE PROCHAINE !

RETOUR SUR LE CARNAVAL
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Tournoi solidarité Vétérans
Le 26 avril dernier, l’entente Foot 
Loisirs avait réuni quatre équipes, 
les vétérans de Landaul, l’AS Bran-
divy, la sélection solidarité - vété-
rans de Kerpape et l’entente Foot 
Loisirs de Belz. 
Cette journée sportive disputée 
dans un excellent état d’esprit, 

Lors de l’édition 2023, l’équipage 
de Belz s’était brillamment com-
porté en obtenant plusieurs prix, 
récompensés en cela par deux 
chèques remis au CCAS de Belz.
Ce même équipage, toujours aus-
si motivé et créatif a remporté 
lors de l’édition 2024 un nouveau 
prix d’une valeur de 150€ qu’ils 
ont remis, lors d’un pot de l’ami-
tié en mairie au profit du CCAS 
de Belz, en présence de Christine  
Kerzerho, adjointe aux affaires  
sociales.
Toujours aussi compétiteurs, et 
avides de victoires, ils représen-
teront à nouveau la commune de 
Belz lors de l’édition prévue en 
juillet 2025. 

Les joutes de Saint Goustan

Entente Foot Loisirs

a généré 3  500€ de dons pour 
Kerpape, qui aideront au finan-
cement partiel d’un équipement 
ergothérapique.
La remise du chèque de 3500€ a 
eu lieu Samedi 24 mai dernier en 
présence d’un membre de la di-
rection de Kerpape, des membres 

partenaires de l’entente et d’élus 
des communes de Belz et d’Étel.
Très belle initiative qui devrait être 
reconduite au printemps 2026.
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Juillet - Décembre 2025

Les Associations

L’assemblée générale de la 1597éme 
section des Médaillés Militaires, de 
Belz - Etel s’est déroulée le samedi 
08 mars, «  Salle du grand saule  » 
à Belz. La séance est ouverte par 
le Président Henri Roussel, en 
présence de M. Jean Luc LE TALLEC, 
maire de Ploemel, de M. Philippe LE 
MIGNANT, adjoint municipal de Belz, 
chargé des associations , du Général 
André LE VAILLANT, Président du 
comité de la baie de Quiberon et 
de la ria d’Etel du Souvenir français, 
de M. Marcel Mallet, président de la 
FNOM du Morbihan, de M. Patrick LE 
FORMAL, président de l’ACGP-CATM 
et de 24 adhérents.
Mme La maire de Locoal Mendon 
et Monsieur Le maire d’Erdeven, 
excusés, retenus par d’autres 
obligations.
Le président les remercie de leur 
présence et fait observer une minute 
de silence en la mémoire de nos six 
amis et camarades décédés et en la 
mémoire de la maréchale des logis-
chef, Fany CLAUDIN, morte pour la 
France, en OPEX en 2024.

Les effectifs de notre section
Deux nouvelles adhésions en 2025 :
Annick LE DOUARAN - Dame 
d’entraide 
Jean Luc CLEYET-MERLE- Membre 
associé 
A ce jour, nous sommes à 58 
adhérents : 26 membres titulaires, 
10 membres associés et 22 dames 
d’entraide.

Remise de récompenses
Remise à M. Jean Luc LE TALLEC, 
maire de Ploemel, de la médaille 
commémorative de la « médaille 
militaire ».

Remise à M. Philippe LE MIGNANT, 
adjoint municipal de Belz, chargé 
des associations, de l’album illustré 
« L’épopée de la Médaille Militaire ».

Huit membres titulaires, deux 
membres associés et trois dames 
d’entraide sont honorés.

Diplôme d’honneur :  
Michel BRECHARD

Diplôme de la médaille associative 
de bronze avec la médaille 
associative de bronze : Evelyne 
COLLET - Marie Luce COLLET - 
André LE VAILLANT -  
Marcel MALLET - Christian PALIN - 
Anne PERRONNO

Diplôme de la médaille associative 
d’argent avec la médaille 
associative d’argent : Georges 
HUITEL - Jacques LEVENOT - Félix 
NICOLAS

Diplôme de la médaille associative 
de vermeil avec la médaille 
associative de vermeil : Joseph 
HARSCOUET - Henri LE FRAPPER - 
André LE PEN

L’ordre du jour du président
- �Attribution de la carte du 

combattant ;
- �Allocation de reconnaissance du 

combattant ;
- Drapeau associative (aides) ;
- Opération Sentinelle ;
- �Attribution de la Légion d’Honneur 

(LH) et de l’Ordre National 
du Mérite (ONM) ; (Nouvelles 
directives de janvier 2025).

Le Bilan moral par le secrétaire
- �Compte-rendu des activités et 

cérémonies 2024 où notre section 
était représentée ;

- Remise de trois colis de Noël ;
- �Les commémorations nationales 

de l’année 2025 ;
- �Les activités programmées en 

2025.
Le Bilan financier par le trésorier
- Le bilan financier 2024. Il est positif.
Présentation du Souvenir Français 
par le Général André LE VAILLANT, 
Président du comité de la baie de 
Quiberon et de la Ria d’Etel.
Bureau de la 1597ème section
Le président, Henri Roussel,  
est reconduit dans la fonction et 
désigne les membres du bureau.
Président : Henri ROUSSEL
Trésorier : Michel LOTTI
Trésorier adjoint : Christian LAGGER
Secrétaire : Jacques LEVENOT
Secrétaire adjoint :  
Christophe QUEDET
Délégué : Christophe QUEDET
1er Porte drapeau :
Christophe QUEDET
2ème Porte drapeau :
Christian LAGGER
Commissaire aux comptes : 
Annie ROUSSEL

L’assemblée générale s’est clôturé  
par un pot de l’amitié  

et d’un déjeuner  
réunissant 28 convives.

1597ème  
Section
de Belz - Etel
Morbihan
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1 rue du Suroit 
02 97 59 44 00

Belz
250m2

POUR VIVRE PLUS FORT
 APPAREILLONS !

1. Test non médical. 
2. Sur prescription 
médicale. Dispositif 
médical CE. 3. Applicable 
sur les aides auditives 
de classe 1 référencées, 
sous réserve
d’une complémentaire 
santé responsable. 
Voir les conditions 
en magasin. Audilab 
Morbihan, 25 rue du 
Général de Gaulle 56190 
Muzillac, RCS Vannes 
794 308 75, SAS 8 000 €.

BELZ
27 Ter rue du Général de Gaulle

 02 97 05 83 30

Du mardi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h

Tous nos centres sur www.audilab.fr

 30 JOURS
D’ESSAI(2)

MINIMUM GRATUITS

AIDES AUDITIVES

100%
REMBOURSÉES(3)

  BILAN AUDITIF(1)

GRATUIT SUR RDV

Directeur commercial

BEAUTÉ & MAQUILLAGE

1 place Edouard Gilliouard
56550 BELZ

institut-ambre-beaute.com

02 97 55 27 93

Ambre Beauté Belz
institut.ambre.beaute

INSTITUT
AMBRE BEAUTÉ

06 11 26 37 60

Sauvetage côtier
Activité ludique,  

sportive et citoyenne 
Initiation secourisme et 

connaissance du milieu marin

COURS de NATATION

piscine 

flotti al e b l
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Pardon de Saint Clément
Le dimanche 11 mai le quartier de Kerclément a fêté 
son saint Patron Saint Clément

Pèlerinage  
Sainte Anne
Le secteur de Belz a renoué avec 
la tradition, le Pèlerinage du jeu-
di de l’Ascension. Environ cent 
personnes ont participé à ce pélé 
arrivé en voiture, à vélo et même 
à pied. 
Le rassemblement avait lieu à la 
scala Sancta accueillis par le Père 
Gwénaël Maurey recteur de la 
basilique, les prêtres du secteur 
paroissial et du diacre Michel 
Guyonvarch. 
Le Père Gwénaël nous a donné 
des explications concernant la 
bannière du jubilé et après le mot 
d’accueil la procession s’est diri-
gée vers la fontaine ou a eu lieu 
le rite pénitentiel, ensuite nous 
avons regagné la basilique pour 
la célébration de la messe concé-
lébrée.
A entendre les commentaires des 
personnes des différents clochers, 
tout le monde était satisfait de se 
retrouver pour ce pèlerinage.

Juillet - Décembre 2025

Vie paroissiale

Trois concerts pour la sauvegarde et la restauration de la chapelle de Saint Cado

Au nom de Loisirs et Culture de la Ria, Bénédicte 
Marteau a remis les 320 € de dons issus du 
concert du chœur de la ria à Étienne Le Bozec et 
Bernard Pichon, des Amis de Saint-Cado pour la 
Fondation du patrimoine. (Source Le Télégramme 
- Jean-Yves Collin)

En mai et juin, la chapelle a ac-
cueilli trois concerts : Le chœur 
Kanerion Pleuigner, le chœur 
de la Ria et La Malepère, ve-
nus d’Occitanie et le chœur 
d’hommes Greg’Orian, de 
Vannes.
1932 euros ont été versés à la 
Fondation du Patrimoine, par-
tenaire de la municipalité et 
des amis de la chapelle pour sa 
campagne de dons pour la sau-
vegarde et la restauration de la 
chapelle. 

Faites un don !
www.fondation-patrimoine.org

Chapelle de Saint-Cado
à Belz

Aidez-nous à restaurer la

© Commune de Belz

Faites un don !
www.fondation-patrimoine.org
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Je donne !



ContactsLa Fondation
du patrimoine

Retrouvez
tous les projets  sur

www.fondation-patrimoine.org

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au porteur de projet les sommes ainsi 
recueillies nettes des frais de gestion évalués forfaitairement à 6 % du montant des dons.

Les informations que vous nous communiquez dans ce formulaire font l’objet d’un 
traitement informatique et sont destinées aux personnes habilitées par la Fondation 
du patrimoine. Conformément aux articles 39 et suivants de la Loi Informatique et 
Libertés et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), en justifiant 
de votre identité, vous bénéficiez de droits d’accès, de rectification, d’effacement ou 
de portabilité de vos données, du droit de retirer un consentement préalablement 
donné, ou, pour des motifs légitimes de vous y opposer totalement ou partiellement, 
ou encore à en demander la limitation. Pour exercer vos différents droits, vous 
pouvez envoyer un mail au Délégué à la Protection des Données de la Fondation du 
patrimoine : dpo@fondation-patrimoine.org. Plus d’informations dans notre Politique 
de Confidentialité présente sur www.fondation-patrimoine.org.

Seul le porteur de projet sera également destinataire de ces données pour les 
finalités définies dans ladite Politique de Confidentialité ; si vous ne souhaitez pas 
que nous lui communiquions vos coordonnées et le montant de votre don, cochez 
la case ci-contre.

La chapelle de Saint-Cado
à Belz

Pour la 
restauration de

Morbihan

Les partenaires de la 
Fondation du patrimoine

FONDATION DU PATRIMOINE
Fondation du patrimoine – Délégation 
Bretagne
BP 70289
75867 PDC PARIS 18
02 99 30 62 30 
bretagne@fondation-patrimoine.org
www.fondation-patrimoine.org 
Suivez-nous sur

COMMUNE DE BELZ
36 rue Général de Gaulle
56550 BELZ
02 97 55 33 13
 communication@mairiebelz.com
 

Mentions légales

Premier acteur de la générosité en faveur du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine se mobilise au 
quotidien, aux côtés des collectivités, associations et 
particuliers, pour préserver le patrimoine partout en 
France.

Pour chaque projet restauré, la Fondation du 
patrimoine participe activement à la vie des centres-
bourgs, au développement de l’économie locale, à la 
création d’emplois et à la transmission des savoir-faire.

Reconnue d’utilité publique, la Fondation du 
patrimoine offre une garantie de sécurité et une 
transparence financière. Chaque projet fait l’objet d’une 
instruction approfondie et d’un suivi rigoureux. Les dons 
ne sont reversés qu’à la fin des travaux, sur présentation 
des factures acquittées. 

Sur le terrain, un solide réseau d’experts, composé de 
bénévoles et salariés, accompagne les projets et œuvre 
ainsi chaque jour à la préservation de notre patrimoine 
et de nos paysages. 

Votre don ira à un projet de qualité !

1 € de don au 
patrimoine

de retombées
économiques*21 €=

*Selon une étude Fondation du patrimoine-Pluricité 2020
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ÇA FAIT DU BIEN À L’IMMOBILIER

VOUS VENDEZ ?
VOUS ACHETEZ ?

Frédéric  ANTOUNE

06 77 55 74 40

EIRL FREDERIC ANTOUNE mandataire indépendant en immobilier - Agent commercial de la SAS I@D France immatriculé au RSAC de Lorient sous le numéro 833557887 
(sans détention de fonds), titulaire de la carte de démarchage immobilier pour le compte de la société I@D France SAS.

 
 

Votre conseiller en immobilier
à Belz et sur la rivière d’Eteliadfrance.fr
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02 97 24 57 80
Ambulances de la Ria

Tous types de transports (vsl-ambulances)

BELZ - LOCOAL-MENDON

toutes distances

02 97 59 28 47
06 58 33 55 28

BELZ - LOCOAL MEndOn

POMPES FUnÈBRES
dE LA RIA
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90
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6

8 rue Ampere BELZ - rue Tenat er Velin ERDEVEN - Botergollec BRECH     02 56 37 23 98

Organisation d’obsèques
Marbrerie

Contrats obsèques

Une interlocutrice unique pour vous
conseiller et vous accompagner ”

”

24h/24

 

Etel 02 97 89 75 88
Plouhinec 02 97 36 68 69

Locmiquélic 02 97 11 09 30
Pluvigner 02 97 24 97 23

Permanence 

24h  sur 24
et 

7 jours sur 7

TRANSPORT DE MALADES ASSIS
(hospitalisation rayons dyalises transport d’enfants…)

TRANSPORT TOUTES DISTANCES
(gares - aéroports - soirées)

4 véhicules climatisés dont un de 9 places Pour tous renseignements, 
n’hésitez pas à nous contacter

BELZ, ERDEVEN et LOCOAL MENDON 
 TAXI CARRE FABIEN 

02 97 55 39 24 - 06 13 64 04 20

T
A
X
I Communes de stationnement : Belz, Erdeven et Locoal-Mendon
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Naissances et mariages des familles ayant accepté l’avis de presse

Juillet - Décembre 2024

Etat civil

JANVIER
11	 Sophie JÉHANNO 
27	 Soren TREUSSIER
FÉVRIER
12	 Noélia JADOT
18	 Loukà LE MÉRO
23	 Anna PASCO
28	 Athéna LE FLOCH
MARS
6	 Félix JOYON 
18	 Valentin VILLENAVE 
25	 Léo BRIAULT
AVRIL
1	 Gabriel DORNIC

JANVIER
18	 Keti PETROVA et Samuel FARENEAU
25	 Caroline GAUTIER et Eric GILBART
AVRIL
5	 Capucine RIO et Yohan MERESSE
MAI
30	 Françoise DE TAVERNIER et Jean-Marie LE BOHEC
31	 Cécile DELALANDE et Antoine LEMOISSON

DÉCEMBRE
20	 Serge GAHINET
26	 Lucienne EZANNO épouse GUILLAS
JANVIER
1ER 	 Jean-Pierre LE CALVÉ 
11 	 Pierrette LE FORMAL veuve LOTRAM
16	 Bertrand LE BOZEC
18	 Marcel BONNEC
FÉVRIER
2	 Elie RIO
12	 Jean JOLLIVET
24	 Anne-Isabelle GARREC
25	 Robert SIMON
28 	 Michel GUILLAS
MARS
3	 Thierry BEGHAIN
20	 Suzanne LE CORVIC veuve LE GUENNEC
20	  Jean-Luc MARTOGLIO
20	 Anne-Marie BRUZAC veuve GUILLEVIC 
AVRIL
6	 Guy KERMORVANT
6	 René RIUS
MAI
4	 Robert BURGUIN
JUIN
2	 Jean CORRIGNAN
15	 Marie BRECHARD épouse LE ROCH
17	 Nicole LE BOZEC veuve LE FLOCH
18	 Patricia TOUZAU épouse BARACH
21	 René GRAGNIC
21	 Joël LE LOIREC

DECEMBRE
24	 Bernadette FAGARD veuve KOZAR
JANVIER
2	 Michel GORGE
6	 Marie-Thérèse HAUET veuve CLÉMENT
10	 Monique LEMOINE veuve CABIO’CH
13	 Pierrette GODIN veuve GONDOUIN
14	 Linette FREYBURGER veuve KLEINRICHERT
21	 Yvette MARTIN veuve SCOVASSO
21	 François LE NESTOUR
FEVRIER
1ER 	 Louis LE CLOIREC
12	 Léone LEGRAND veuve MORVAN
MARS
23	 Monique RIVALAN veuve HAMON
25	 Paule DRUET veuve PIERRON
AVRIL
3	 Irène CORFMAT épouse MOELLO
7	 Aimable BRASSART
9	 Joseph PETIT
11	 Pierre LE COROLLER
MAI
11	 Henriette BOURNE veuve TOUZARD
24	 Annick LE MECHEC veuve SCHMITT
30	 Jeannine DIETZ 
JUIN
15	 Solange SAINT-MARTIN veuve DESPALINS 
25	 Monique PEAN veuve COROLLER
29	 Andrée OLIVIER veuve LE CORRE

Mariages
Naissances

Décès Décès VILLA OCÉANE
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Juillet - Décembre 2025

Informations municipales

Recensement Citoyen
Chaque Français dès 16 ans doit 
faire le recensement citoyen 
obligatoire pour ensuite par-
ticiper à la journée défense et 
citoyenneté (JDC). S’il ne fait pas 
ces démarches, il ne peut notam-
ment pas s’inscrire aux examens 
et concours de l’État (permis de 
conduire, baccalauréat...) avant 
25 ans. 

Les gens et jeunes filles né(e)s en 
juillet, août, septembre 2009 
doivent se faire recenser en Mairie  
avant le 31 octobre 2025. 

Les gens et jeunes filles  
né(e)s en octobre, novembre, 
décembre 2009 doivent se faire 
recenser en Mairie avant le  
31 janvier 2026. 

Se munir du livret de famille. Il est 
préférable que ce soit l’intéres-
sé(e) qui se présente.

Conciliateur de Justice
Nouveau conciliateur de justice  : 
Monsieur Maurice DREVO. Reçoit 
en mairie sur rendez-vous au  
02 97 55 33 13

accueil@mairiebelz.com 

Les bonnes habitudes en cas 
d’absence :

- �Lorsque vous quittez votre habi-
tation n’apposez pas de mot 
d’absence sur votre porte, et ne 
donnez pas l’information sur les 
réseaux sociaux. 

- �Ne laissez pas de message sur 
votre répondeur pouvant faire 
penser que vous êtes absent 
longtemps de votre domicile. 
Vous pouvez transférer vos 
appels sur votre mobile.

 - �En cas de départ en vacances 
prévenez vos proches voisins 
dans la mesure où vous avez 
totalement confiance en eux.

- �Entretenez la végétation de votre 
domicile afin de ne pas donner 
l’impression que le lieu est inoc-
cupé. 

- �En cas d’absence prolongée, 
faites ouvrir et fermer les volets 
de votre maison par une per-
sonne de confiance, faites retirer 
le courrier de la boite aux lettres 
et activez l’éclairage de manière 
aléatoire avec un système de 
minuterie respectant les normes 
de sécurité. 

- �Rangez outils, échelle et matériel 
de jardinage dans un local fermé 
afin qu’ils ne puissent être utili-
sés pour vous cambrioler. 

- Dans le cadre de l’opération  
« tranquillité vacances », signa-
lez votre absence à la gendar-
merie locale. 

– �Déposez vos objets de grande 
valeur dans un coffre. 

Vous pouvez compléter votre dis-
positif par un système vidéo. L’im-
plantation des caméras doit être 
judicieuse. L’enregistrement peut 
être déclenché sur détection de 
mouvement. Il est préférable de 

sauvegarder les images auprès de 
votre fournisseur d’accès plutôt 
que sur votre ordinateur familial. 

– �Dissimuler les biens attrayants 
et facilement transportables. 

Protéger son habitation :

 Une propriété clôturée, équipée 
d’un portail fermé à clé la nuit 
ou en votre absence constituera 
un premier obstacle contre l’in-
trusion. Équipez les abords exté-
rieurs de votre habitation d’un 
éclairage s’activant à la détection 
de mouvement. Vos portes don-
nant accès à l’habitation doivent 
offrir une bonne résistance contre 
l’effraction (serrure 3 points, sys-
tème anti-dégondage.) Les autres 
ouvertures ne doivent pas être 
négligées (barre de renfort inté-
rieure pour les volets ou pose de 
barreaux correctement scellés 
aux fenêtres sans volet...) 

Si vous optez pour une protec-
tion électronique, faites-en sorte 
qu’elle détecte le plus tôt possible 
une intrusion et que l’informa-
tion vous soit communiquée de 
manière fiable et rapide. (Alerte 
sur téléphone portable ou via un 
télésurveilleur). Attention ce dis-
positif doit répondre à des pres-
criptions légales. 

L’application des mesures simples 
énoncées, vous permettent de 
contribuer à la diminution du 
risque de cambriolage de votre 
habitation.

Rappel principe 
de sécurité de son habitation
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Si la sécurité de la population relève 
principalement de la responsabilité 
de l’état il n’en demeure pas moins 
que chaque citoyen contribue à la 
sécurité de son environnement à 
travers des actes de prévention et 
de signalement aux forces de sécu-
rité de l’état, ainsi que l’adoption 
d’une posture de vigilance face à 
des évènements ou comporte-
ments inhabituels.

LES OBJECTIFS :

Développer auprès des habitants 
de la commune une culture de la 
prévention de la délinquance. 

Favoriser le rapprochement entre 
les forces de sécurité de l’état, les 
élus locaux, la population.

Améliorer l’efficacité des interven-
tions et l’élucidation des infractions.

Concrètement à BELZ : 

Le dispositif a été présenté lors de 
neuf réunions de quartiers. Nou-
velle réunion publique, à la suite de 

laquelle treize Belzois et Belzoises 
se sont portés volontaires « Réfé-
rent » participation citoyenne.

Plusieurs rencontres ont eu lieu 
entre les volontaires Référents, le 
Gendarme référent sécurité de la 
brigade de gendarmerie d’Étel, l’élu. 
Signature du protocole Participa-
tion Citoyenne entre, le Préfet, le 
Commandant des forces de sécu-
rité de l’état locale, le Maire, le 25 
novembre 2019.

LES REFERENTS :

Au nombre de vingt-six. La quasi-to-
talité des quartiers est représentée. 
Ils ne sont pas identifiés publique-
ment, ils se font connaître sur leur 
quartier.

Choisis sur la base du volontariat, 
ils ont reçu une information spé-
cifique dispensée par le référent 
sécurité de la gendarmerie natio-
nale (Étel), afin de les sensibiliser 
aux actes élémentaires de préven-
tions, au comportement à adopter 

en cas d’évènements suspects, aux 
réflexes à développer lorsqu’ils sont 
témoins d’un fait ou d’une situation 
anormale.

La participation à ce dispositif ne 
leur confère pas de prérogatives de 
puissance publique, (Intervention 
d’initiative, interpellation etc.), ni de 
s’intégrer dans des dispositifs de 
surveillance dans leur quartier.

Leur rôle consiste à relayer l’infor-
mation d’événements qui ont rete-
nu leur attention auprès de l’élu 
référent, en relation avec les forces 
de l’ordre locale, puis diffusion à 
l’ensemble des référents.

Des contacts réguliers sont entre-
tenus entre les différents interve-
nants 

L’élu, référent participation 
citoyenne, reste disponible  
pour toutes informations. 

Contact :  
mairie de Belz 02 97 55 33 13 

Venez découvrir 
comment réduire 
votre facture 
d'énergie !
Belz, en lien avec GRDF, organise  
des moments dʼéchange avec des 
experts du gaz pour vous conseiller 
et vous informer sur :

Le développement
des énergies

renouvelables
sur le territoire

Les aides
disponibles

pour vos
projets

énergétiques
Les équipements
les plus adaptés
à votre domicile

Les meilleures
pratiques pour

économiser
l'énergie

L’énergie est notre avenir, économisons-la ! Quel que soit votre fournisseur.
GRDF - Société Anonyme au capital de 1 835 695 000 euros – Siège social : 17, rue des Bretons – 93 210 Saint-Denis – RCS Bobigny 444 786 511

Si vous nʼêtes pas disponible, vous pouvez 
contacter Elisabeth Jegat au 06 66 43 50 26  
ou sur elisabeth.jegat@grdf.fr pour un 
rendez-vous personnalisé. 

 

Échangeons sur un avenir 
énergétique plus vert et 
plus économique !

Entrée libre et gratuite !

Les vendredis 5 
et 19 septembre
de 8H30 à 12H00 

à la mairie de Belz, 
34 rue du Général 
de Gaulle 56550

Venez découvrir 
comment réduire 
votre facture 
d'énergie !
Belz, en lien avec GRDF, organise  
des moments dʼéchange avec des 
experts du gaz pour vous conseiller 
et vous informer sur :

Le développement
des énergies

renouvelables
sur le territoire

Les aides
disponibles

pour vos
projets

énergétiques
Les équipements
les plus adaptés
à votre domicile

Les meilleures
pratiques pour

économiser
l'énergie

L’énergie est notre avenir, économisons-la ! Quel que soit votre fournisseur.
GRDF - Société Anonyme au capital de 1 835 695 000 euros – Siège social : 17, rue des Bretons – 93 210 Saint-Denis – RCS Bobigny 444 786 511

Si vous nʼêtes pas disponible, vous pouvez 
contacter Elisabeth Jegat au 06 66 43 50 26  
ou sur elisabeth.jegat@grdf.fr pour un 
rendez-vous personnalisé. 

 

Échangeons sur un avenir 
énergétique plus vert et 
plus économique !

Entrée libre et gratuite !

Les vendredis 5 
et 19 septembre
de 8H30 à 12H00 

à la mairie de Belz, 
34 rue du Général 
de Gaulle 56550

Participation citoyenne, « Devenir acteur de sa sécurité »
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Belz : la dette repart en flèche, les engagements restent à quai
À l’approche de la fin du mandat, la réalité budgétaire de notre commune s’impose : après une baisse continue 
de la dette jusqu’en 2024, celle-ci repart à la hausse de manière significative. Fin 2024, deux emprunts ont été 
contractés pour un total de 1,1 million d’euros (extension des services techniques et effacement des réseaux 
à Saint-Cado). À cela s’ajoute un projet d’envergure à financer : plus de 8 millions d’euros pour le stade et les 
aménagements de Saint-Cado.
Dans le même temps, plusieurs engagements forts du programme électoral sont restés lettre morte : la salle 
de sport, la salle socio-culturelle, la piste cyclable Le Bourg – Pont Lorois ou encore la médiathèque, pourtant 
mises en avant pour séduire les électeurs, n’ont pas été réalisées. Ces projets, souvent cités en campagne, ont 
été annulés, sans explication claire.
Depuis 2008, la priorité affichée était de réduire la dette jusqu’à vendre le patrimoine de la commune. Une 
ligne de conduite rigide, qui a servi de boussole politique… jusqu’à ce qu’elle change brutalement. Aujourd’hui, 
la commune engage de nouvelles dépenses lourdes, sans que les citoyens soient associés aux choix.
Comment Belz va-t-elle faire face à cette charge financière soudaine ? Quels projets seront réellement menés 
à terme ? Et surtout, selon quels critères ?
Ces interrogations appellent à une gestion plus transparente, participative et responsable. Il est temps de 
revoir les méthodes : prioriser les investissements, ouvrir le débat budgétaire aux citoyens, et rechercher 
activement des financements alternatifs. Belz a besoin d’une vision claire, cohérente et partagée. Nous serons 
vigilants, constructifs et force de proposition. 
Claudine Salaün–Danigo – Sonia Mary – Jean-Claude Mahé – Laurent Amouroux – Yannick Bian
belzlenouvelelan@gmail.com

L O R E M  I P S U M  
V I T A E

L O R E M  I P S U M  
V I T A E
S I L U M  P E L

Si l’indice UV est supérieur à 3, le risque est réel.
Surveille-le sur alerte-breizh.fr

                Même par 
           temps breton
        t’as pas de  
            avec les UV 

BELZ LE NOUVEL ELAN



www.mairie-belz.fr

Sonia LE SOMMER et Morgane FERRAND 
correspondants service aide à domicile - Tél. 02 97 55 25 64

ENVIRONNEMENT - Syndicat mixte de la ria d’Etel

Laurent THIBAULT :  Directeur SMRE - Tél. 02 97 55 25 64

Charlotte IZARD :  Chargée de mission biodiversité / Natura 2000 - Tél. 02 97 55 24 48

Chloé CORDELLIER :  Chargée de mission littoral et développement local  - Té. 02 97 55 55 86

Jonathan JULIEN :  Cartographie - Tél. 02 97 55 25 64

Magali BERNIZET :  Chargée de mission milieux aquatiques - Tél. 02 97 55 25 64 

Intercommunalité (Route des 4 Chemins)

Permanences

Adjoints

Conseillers municipaux

Maire : GOASMAT Bruno : sur rendez-vous.
Directrice Générale des Services : VAGUET Agnès   
Lundi au vendredi – 8h30–12h / 14h–17h sur rendez-vous (sauf le mercredi après-midi).
Service urbanisme : sur rendez-vous.

LE GLOAHEC Hervé : 
1ère adjoint. Chargé des 
travaux extérieurs et en 
régie, de la sécurité, du 
service technique et des 
sentiers de randonnée.
Reçoit sur rendez-vous.

De WIT Dominique : 
2ème adjointe. Chargée de 
l’intercommunalité, de 
la jeunesse, des affaires 
scolaires et des ressources 
humaines.
Reçoit sur rendez-vous.

LE MIGNANT Philippe : 
3ème adjoint. Chargé de la 
vie associative, sportive, 
culturelle, de loisirs et de 
la médiathèque.
Reçoit sur rendez-vous.

TILLAUT Yves :  
4ème adjoint  : Chargé de 
l’urbanisme, du foncier, 
des logements et du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU). 
Reçoit sur rendez-vous.

KERZERHO Christine :  
5ème adjointe. 
Chargée des affaires 
sociales.  
Vice-présidente du CCAS
Reçoit sur rendez-vous.

LE CARRER Daniel : 
6ème adjoint. Chargé du 
développement durable, 
de l’environnement, de la 
préservation et valorisa-
tion du cadre de vie, du 
Plan Climat Air Energie du 
Territoire (PCAET). Reçoit 
sur rendez-vous.

Valérie BOSCHER  
Brigitte LE CALVÉ 
Thierry PHILIPPE 
Catherine EZANNO 
Philippe REMOND 
Eric LE TORTOREC 
Alexandre LE CORVEC 

Dominique KERARON 
Marie GIBLET 
Audrey NICOLAS 
Xavier DAL 
Nathalie DINGÉ  
Michel DAVID 
François BERTIC

Laurence EZANNO 
Yannick BIAN 
Jean-Claude MAHÉ 
Claudine SALAÜN-DANIGO  
Laurent AMOUROUX
Sonia MARY 

Renseignements Mairie

Ouverture Mairie :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 

8h30–12h et 14h-17h. 
Mercredi : 8h30–12h 

et le 1er samedi du mois : 
8h30 –12h

Tél. Mairie : 02 97 55 33 13 
accueil@mairiebelz.com

direction@mairiebelz.com

Déchetterie
du lundi au samedi  

de 9h à 12h  
et de 13h30 à 18h
Fermée le mardi

Ouverture médiathèque
Mardi, jeudi et vendredi  

de 16h à 18h
Mercredi  

10h à 12h30 et 14h à 18h 
Samedi de 10h à 12h30 

Fermée le lundi. 
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